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MDN :

Le président de la République préside  
une réunion du Conseil des ministres

Jeudi 26 Octobre 2023

Le président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid 
Tebboune, préside, hier, 

une réunion du Conseil des minis-
tres consacrée à l'examen et au 
débat du projet de loi de finances 
pour l'exercice 2024, indique un 
communiqué de la Présidence de la 
République. "M. Abdelmadjid Teb-
boune, président de la République, 
Chef suprême des Forces armées, 
ministre de la Défense nationale, 
préside, ce jour, une réunion du 
Conseil des ministres consacrée à 
l'examen et au débat du projet de 
loi de finances pour l'exercice 
2024", précise le communiqué. 

Le ministre des Affaires étran-
gères et de la Communauté natio-
nale à l'étranger, M. Ahmed Attaf 
a appelé, mardi depuis New York, 
à la cessation immédiate des 
frappes aléatoires sionistes sur la 
bande de Ghaza et à la levée du 
blocus inique qui lui est imposé. 
Dans son allocution devant le 
Conseil de sécurité, réuni pour 
examiner la situation en Palestine, 
M. Attaf a déclaré que cette ses-
sion «se tient dans un contexte ex-
ceptionnel, ayant induit à un 

scandaleux travestissement des 
faits et des données de base de la 
cause palestinienne, ce qui n'au-
rait  jamais pu avoir lieu, n'était-
ce la convergence de deux 
phénomènes, chacun contribuant à 
l'aggravation de l'impact de l'au-
tre». «Il s'agit, bel et bien, de la 
marginalisation quasi-totale de la 
cause palestinienne et du dénigre-
ment de son importance sur la 
scène internationale. Il s'agit, 
aussi, de la complaisance injusti-
fiable à l'égard de l'occupation 

sioniste qui jouit d'une immunité 
absolue, sans limites, incondition-
nelle et injustifiée», a-t-il martelé. 
Concernant le phénomène de 
«marginalisation de la cause pa-
lestinienne», M. Attaf a évoqué 
«une absence totale de la cause, 
des priorités de la Communauté 
internationale qui s'est soustraite 
à ses responsabilités, revenant sur 
ses décisions et promesses concer-
nant l'établissement d'un Etat pa-
lestinien indépendant sur les 
frontières de 1967 avec Al-Qods 

pour capitale». La cause palesti-
nienne «n'a bénéficié d'aucune ini-
tiative de paix sérieuse depuis les 
années 1990, ce qui a entravé les 
efforts diplomatiques internatio-
naux pour près de trois (3) décen-
nies, cette cause demeurant otage 
d'une illusion extrêmement dange-
reuse, celle de la quête d'une paix, 
d'une sécurité et d'une stabilité au 
Proche-Orient au détriment des 
droits légitimes du peuple palesti-
nien et sur les décombres de son 
Etat», a soutenu le ministre. 
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Déclaration  
d'Ahmed Taleb-Ibrahimi  

et de Rachid Benyelles  
à propos du génocide  

en cours à Ghaza  
« Nous, fervents partisans de la lutte anticolonia-
liste et militants de la libération nationale, sa-
luons la résistance héroïque du peuple palestinien 
et de ses valeureux moudjahidines qui, le 7 octo-
bre 2023, ont déclenché une opération d'enver-
gure dont le résultat, et non des moindres, fut de 
mettre fin au mythe de la toute-puissance de l'ar-
mée israélienne, et de son invincibilité, ce qui a 
provoqué la stupeur de l'entité sioniste qui n'eut 
de cesse de laver l'affront en se vengeant sur la 
population de Ghaza, en la soumettant à un dé-
luge de feu. Dans sa folie meurtrière, rien ni per-
sonne n'est épargné. La ville est réduite à l'état 
de ruine, la population écrasée sous les bombes. 
Rien n'échappe à sa vindicte. Pas même les hô-
pitaux, écoles, mosquées et églises. Les victimes, 
des enfants en majorité, se comptent en dizaines 
de milliers. Assuré de l'impunité que lui procu-
rent ses puissants protecteurs, les USA en tête, 
Israël projette de tuer un maximum de Gha-
zaouis, sur place, et de déporter le reste en dehors 
de la bande de Ghaza. Se faisant, l'entité sioniste 
inflige au peuple palestinien ce que les Juifs ont 
subi de la part des nazis durant la deuxième 
guerre mondiale. Devant le génocide qui se dé-
roule sous nos yeux, nous ne pouvons que dénon-
cer la complicité des USA et de ses alliés 
occidentaux tout en exprimant notre gratitude à 
ceux parmi leurs citoyens qui ont eu le courage 
de manifester leur compassion et leur solidarité 
avec le peuple palestinien qui subit le joug israé-
lien depuis plus de soixante-dix ans. C'est avec 
une grande amertume que nous déplorons le si-
lence des institutions internationales et la posi-
tion de certains régimes arabes qui ont tourné le 
dos à la cause palestinienne en normalisant leurs 
relations avec un État suprématiste qui, en vérité, 
nourrit un profond mépris à leur égard. Malgré 
les souffrances qu'ils endurent depuis plus de 
soixante-dix ans, et malgré l’abandon de ceux qui 
se disaient être leurs frères, les Palestiniens fini-
ront par faire triompher leur cause.  

MOHAMED IGUERB :  
Le 26ème  

SILA abrite  
un espace  

spécial Ghaza  
exceptionnel  

C’est une édition très spéciale du SILA (salon 
international du livre d’Alger) qui sera inaugu-
rée cet après par le Premier-ministre, Aïmene 
Benabderrahmane, au Palais des expositions des 
Pins maritimes d’Alger, et pour cause. S’il 
s’agit d’une première que le continent africain 
soit mis à l’honneur de cette année, les tristes 
circonstances de guerre prévalant en ce moment 
en Palestine ont amené les organisateurs à adap-
ter cette grande manifestation à plusieurs ni-
veaux. D’abord, l’aménagement d’un espace de 
200 mètres carrés au cœur du salon pour ac-
cueillir diverses animations spéciales, confé-
rences et débats en plus de la présence de 
plusieurs maisons d’éditions palestiniennes et 
des écrivains et intellectuels palestiniens de re-
nommée mondiale dont Yahia Yakhlef et Ibra-
him Nasrallah.  C’est ce qu’a fait savoir ce 
matin, M. Mohamed Iguerb, commissaire du 
SILA qui s’exprimait ce matin à l’émission 
L’invité de la rédaction de la chaine 3 de la 
Radio Algérienne. 

Attaf appelle à la cessation immédiate des frappes 
aléatoires sionistes sur la Bande de Ghaza

Neuf (9) éléments de soutien aux 
groupes terroristes ont été arrêtés 
par des détachements combinés de 
l'Armée nationale populaire 
(ANP), lors de différentes opéra-
tions menées à travers le territoire 
national du 18 au 24 octobre 2023, 
indique un bilan opérationnel pu-
blié mercredi par le ministère de la 
Défense nationale. "Dans la dyna-
mique des efforts soutenus dans la 
lutte antiterroriste et contre la cri-
minalité organisée multiforme, des 
unités et des détachements de l'Ar-
mée nationale populaire ont exé-
cuté, durant la période du 18 au 24 
octobre 2023, plusieurs opérations 
ayant abouti à des résultats de qua-
lité qui reflètent le haut profession-

nalisme, la vigilance et la disponi-
bilité permanente de nos Forces ar-
mées à travers tout le territoire 
national", précise la même source. 
Dans le cadre de la lutte antiterro-
riste, des détachements de l'ANP 
"ont procédé à l'arrestation de 9 
éléments de soutien aux groupes 
terroristes, lors de différentes opé-
rations menées à travers le terri-
toire national". Dans le cadre de la 
lutte contre la criminalité organisée 
et "en continuité des efforts soute-
nus visant à contrecarrer le fléau du 
narcotrafic dans notre pays, des dé-
tachements combinés de l'ANP ont 
intercepté, en coordination avec les 
différents services de sécurité lors 
d'opérations exécutées à travers les 

Régions militaires, 34 narcotrafi-
quants et mis en échec des tenta-
tives d'introduction de 2 quintaux 
et 43 kilogrammes de kif traité pro-
venant des frontières avec le 
Maroc, alors que 578245 compri-
més psychotropes ont été saisis", 
ajoute la même source. A Taman-
rasset, Bordj Badji Mokhtar, In 
Salah et Djanet, des détachements 
de l'ANP "ont arrêté 155 individus 
et saisi 16 véhicules, 156 groupes 
électrogènes, 94 marteaux-pi-
queurs, 1 détecteur de métaux, 
ainsi que des quantités d'explosifs, 
d'outils de détonation et d'équipe-
ments utilisés dans des opérations 
d'orpaillage illicite, tandis que 29 
autres individus ont été interceptés 

et 1 pistolet mitrailleur de type Ka-
lachnikov, 18 fusils de chasse, 4 
pistolets automatiques, 19570 litres 
de carburant, 14 tonnes de denrées 
alimentaires destinées à la contre-
bande et la spéculation et 14 quin-
taux de tabacs ont été saisis lors 
d'opérations distinctes à travers le 
territoire national". Par ailleurs, les 
Garde-côtes "ont déjoué, au niveau 
de nos côtes nationales, des tenta-
tives d'émigration clandestine et 
ont procédé au sauvetage de 30 in-
dividus à bord d'embarcations de 
construction artisanale, alors que 
208 immigrants clandestins de dif-
férentes nationalités ont été arrêtés 
à travers le territoire national", 
conclut le communiqué. 

Neuf éléments de soutien aux groupes  
terroristes arrêtés en une semaine

Le ministre des Affaires étrangères et 
de la Communauté nationale à l'étran-
ger, M. Ahmed Attaf, a rencontré son 
homologue palestinien, Riyad Al-Ma-
liki, en marge de sa participation aux 
travaux d'une séance de haut niveau du 

Conseil de sécurité, tenue au siège de 
l'Organisation des Nations Unies à 
New York, a indiqué mercredi un 
communiqué du ministère. La rencon-
tre a été "l'occasion d'évoquer les der-
niers développements survenus dans 

les territoires palestiniens occupés, au 
regard de l'agression sioniste barbare 
contre les civils palestiniens dans la 
bande de Ghaza", précise le commu-
niqué. A cette occasion, les deux par-
ties "ont passé en revue les efforts 

diplomatiques visant à faire cesser 
cette agression et à prendre en charge 
ses répercussions humanitaires, en 
permettant de porter secours, sans res-
trictions, ni conditions, aux frères pa-
lestiniens". 

Attaf reçoit son homologue palestinien  
au siège de l'ONU à New York
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Les Douanes algériennes ont 
mené d'importantes opéra-
tions de saisie au niveau de 

quatre (4) ports, après un contrôle 
minutieux de conteneurs placés en 
entrepôt sous douane, selon un com-
muniqué de la Direction générale 
des douanes (DGD). "En application 
des instructions du DG des douanes, 
ces opérations de qualité ont été me-
nées par les services de l'Inspection 
générale des douanes et des cadres 
centraux de la DGD, dans le cadre 
d'un contrôle minutieux de conte-
neurs placés en entrepôt temporaire 
sous douane au niveau des ports de 
Jijel, Bejaïa, Mostaganem et Oran", 
précise-t-on de même source. Dans 
une première phase, "73 conteneurs 
ont été contrôlés, renfermant d'im-
portantes quantités de marchandises 
importées de manière frauduleuse", 
lit-on dans le communiqué. "Lors de 
l'ouverture des conteneurs, il a été 
constaté que ces quantités de mar-
chandises non déclarées et destinées 
à la vente en l'état, étaient cachées 
sous d'autres marchandises déclarées 
et placées à l'avant du conteneur, 
dans une tentative de dissimuler la 
fraude et d'échapper au contrôle 
douanier", ajoute la même source. 
L'opération de contrôle a été lancée 
par la DGD, en chargeant des cadres 
centraux de se déplacer aux  ports 
pour effectuer des contrôles minu-
tieux de conteneurs, en y associant 
les services douaniers opérationnels 

au niveau des bureaux douaniers 
concernés, après le lancement d'une 
enquête douanière menée en étroite 
coordination avec les dispositifs de 
sécurité et les services concernés. 
"Toutes les marchandises non décla-
rées objet de la fraude ont été saisies, 
ainsi que celles déclarées et utilisées 
dans la dissimulation de la fraude, et 
ce conformément à la législation et 
à la réglementation douanières en vi-
gueur", note le communiqué. L'opé-
ration se poursuit à travers les quatre 
(4) ports susmentionnés et sera élar-
gie aux autres ports et bureaux doua-

niers dans le cadre d'une large cam-
pagne de contrôle lancée par la 
DGD, et pour laquelle toutes les res-
sources humaines et matérielles ont 
été mobilisées afin d'activer les mé-
canismes de contrôle efficaces à 
même de dévoiler et de réprimer ces 
pratiques illicites, selon la même 
source. La DGD a souligné, dans ce 
cadre, que de telles pratiques fraudu-
leuses "portent préjudice au Trésor 
public, suite au gaspillage et à l'épui-
sement d'importantes sommes en de-
vises, en raison du recours, par les 
barons de la fraude et de la contre-

bande, à diverses méthodes fraudu-
leuses pour importer des quantités 
importantes de marchandises inutiles 
par rapport aux produits de base in-
dispensables au citoyen". Elle a, 
également, affirmé que ces mesures 
de contrôle "consacrent les efforts 
colossaux déployés par la douane al-
gérienne dans l'accomplissement de 
leurs missions de protection de l'éco-
nomie nationale, de préservation des 
droits du Trésor public et d'instaura-
tion des règles du commerce équita-
ble entre les opérateurs 
économiques". 
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IMPORTANTES OPERATIONS DES DOUANES DANS 4 PORTS: 

Saisie de 73 conteneurs de marchandises  
importées de manière frauduleuse

Les Douanes algériennes ont mené d'importantes opérations de saisie au niveau de quatre (4) ports,  
après un contrôle minutieux de conteneurs placés en entrepôt sous douane,  

selon un communiqué de la Direction générale des douanes (DGD). 

Réunion d'évaluation  
pour fixer les prochains  

programmes de distribution  
de logements AADL  

Le ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme et 
de la Ville, Mohamed Tarek Belaribi, a pré-
sidé, mardi à Alger, une réunion technique 
consacrée à l'évaluation des programmes de 
logements AADL dont les travaux de réali-
sation sont achevés, en vue de programmer 
leur distribution d'ici à fin 2023, indique un 
communiqué du ministère. Cette réunion 
s'est tenue en présence des directeurs cen-
traux du ministère, du directeur général de 
l'Agence d'amélioration et de développe-
ment du logement (AADL) et des direc-
teurs régionaux de l'agence, d'après la 
même source.Lors de cette réunion, le di-
recteur général de l'habitat au ministère a 
présenté un bilan sur les logements AADL 
prêts à être distribués. Après examen des 
fiches techniques des projets et de leurs dé-
lais de réalisation, les données ont montré 
que «la réalisation de logements et de cités 
dans un délai de 8 à 10 mois est aujourd'hui 
possible», grâce à l'application des instruc-
tions du ministre du secteur concernant no-
tamment l'accélération du rythme de 
réalisation, le renforcement des équipes de 
travail et l'ouverture de davantage de chan-
tiers, tout en lançant les travaux d'aména-
gement dès que le taux de réalisation atteint 
les 50%, ajoute le communiqué. Dans ce 
contexte, le ministre a insisté sur «le main-
tien de ce rythme de réalisation, qui est un 
défi que tout un chacun doit relever, d'au-
tant que les jeunes et les cadres du pays ac-
tivant dans ce secteur ont acquis une grande 
expérience». A l'issue de l'évaluation, le 
nombre total de logements programmés 
pour la distribution en 2023 a été fixé et 
une feuille de route pour l'année 2024 a été 
convenue, avec l'adoption d'un nouveau ca-
lendrier pour les projets futurs.  

SANTÉ:  
Acquisition  

de deux millions  
de doses de vaccin contre  

la grippe saisonnière  
Le directeur de la prévention et de la pro-
motion de la santé au ministère de la Santé, 
Dr. Djamel Fourar a annoncé, mercredi, 
l'acquisition de deux millions de doses de 
vaccin contre la grippe saisonnière, une 
quantité qui sera revue à la hausse "en fonc-
tion des besoins nationaux". Dans une dé-
claration à l'APS, le responsable a indiqué 
que la campagne de vaccination sera lancée 
la semaine prochaine, l'Institut Pasteur 
ayant entamé la distribution des doses du 
vaccin selon les besoins de chaque région 
après l'acquisition de deux millions de 
doses, avec possibilité d'augmenter cette 
quantité à l'avenir. Conformément à l'ins-
truction de la direction de la prévention et 
de la promotion de la santé au ministère, 
l'Institut Pasteur a distribué, à ce jour, 1,5 
million de doses aux établissements hospi-
taliers universitaires, spécialisés et publics, 
et aux établissements de santé de proximité, 
outre les pharmacies déjà autorisées à vac-
ciner contre le Covid-19.  La campagne de 
vaccination cible notamment les personnes 
âgées de plus de 65 ans, les adultes et les 
enfants atteints de différentes maladies 
chroniques comme les maladies cardiovas-
culaires et pulmonaires, le diabète, l'obé-
sité, l'insuffisance rénale, les maladies 
génétiques, outre les femmes enceintes et 
les professionnels de la santé. Dans une 
correspondance adressée à ses directions à 
travers les wilayas, le ministère de la Santé 
a souligné l'impératif de "prendre toutes les 
mesures nécessaires au niveau des établis-
sements sanitaires concernés par la cam-
pagne de vaccination, en désignant les 
équipes médicales et paramédicales affec-
tées à cette tâche selon les besoins des ca-
tégories ciblées". Concernant la vaccination 
au niveau des établissements hospitaliers 
universitaires, spécialisés et publics, l'ac-
cent a été mis sur la nécessité de faciliter 
l'accueil des citoyens concernés. 
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TIPASA: 

Le ministre de la Pêche et des Produc-
tions halieutiques, Ahmed Badani a an-
noncé, mardi, que 811 pêcheurs avaient 
bénéficié de l'allocation mensuelle ex-
ceptionnelle accordée par le président 
de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, en faveur des professionnels af-
fectés par les perturbations 
météorologiques ayant touché les ports 
de la wilaya de Tipasa en mai dernier. 
S'exprimant sur les ondes de la radio 
nationale (Chaine 2), M. Badani a pré-
cisé que "le recensement des pêcheurs 
affectés par les perturbations météoro-
logiques ayant touché certains ports de 
la wilaya de Tipasa a débuté depuis le 
mois de mai dernier, où 811 pêcheurs 
ont été indemnisés pendant quatre mois 
par une allocation mensuelle estimée à 
30.000 DA", soulignant que le minis-
tère a également entamé la phase d'in-
demnisation des dommages causés aux 
navires. Le ministre a souligné, dans ce 
sens, que près de 160 navires de pêche 
ayant subi des dommages ont été recen-
sés, affirmant que "l'Etat indemnisera 
tous les pêcheurs", et ces indemnisa-
tions coûteront au Trésor public 880 
millions de DA. m. Badani a ajouté, 
dans le même contexte, qu'en début dé-
cembre, "tous les ports de la wilaya de 
Tipasa seront définitivement ouverts et 
permettront un retour à la normale de la 
pêche". Evoquant l'activité de l'aquacul-
ture en eau de mer et en eau douce, le 
ministre a souligné que la production de 
cages flottantes a atteint 5.500 tonnes 
cette année, tandis que la production en 
eau douce a atteint près de 300 tonnes. 
Le ministère œuvre à augmenter la pro-

duction aquacole en mer à 14.000 
tonnes d'ici à la fin de l'année 2024 
grâce à l'utilisation de 69 cages flot-
tantes qui entreront en phase de produc-
tion. Il a annoncé également qu'une 
convention sera signée entre son minis-
tère et celui de l'Agriculture et du Dé-
veloppement rural en vue d'exploiter les 
grands bassins agricoles dans la pro-
duction des poissons, notamment le 
"Tilapia", et une autre convention avec 
le Conseil supérieur de la jeunesse 
(CSJ) en vue d'encourager les jeunes 
dans les hauts plateaux et les régions du 
sud du pays à tirer profit de cette filière. 
En réponse à une question sur la parti-
cipation du secteur au développement 
de l'économie nationale, M. Badani a 
affirmé que l'Algérie occupe actuelle-
ment la troisième place au bassin médi-
terranéen après l'Italie et la Turquie, en 
matière de production de poissons de 

surface, avec une production allant de 
100.000 à 120.000 tonnes/année, esti-
mant que cette production est "insuffi-
sante", ce qui a poussé à encourager 
l'aquaculture qui représente l'un des 
principaux axes pour le développement 
du secteur. La production de cette filière 
a été augmentée dans moins de 10 ans 
de 500 à 7.000 tonnes/année. Quant à 
la numérisation du secteur, M. Badani 
a indiqué que le ministère émettra à par-
tir du mois de décembre, la carte numé-
rique du pêcheur, qui portera toutes les 
informations relatives aux profession-
nels. Pour la construction et l'entretien 
des bateaux, le ministre a mis en avant 
que trois grands bateaux destinés à la 
pêche en haute mer ont été construits en 
2023 par des capacités nationales, ainsi 
que 8 ateliers de construction de ba-
teaux lancés en attendant de parachever 
la construction d'autres ateliers au ni-

veau des différents ports de pêche, en y 
consacrant 15 espaces, relevant que 
l'année prochaine verra l'ouverture de 
l'importation des moteurs de bateaux de 
moins de 5 ans pour répondre aux de-
mandes des pêcheurs. Concernant l'ac-
cord de pêche conclu avec la 
Mauritanie, le ministre a assuré que ce 
dernier permettra d'exploiter environ 
31.000 tonnes au niveau des eaux terri-
toriales mauritaniennes, avec octroi de 
8 permis de pêche. Dans ce même 
cadre, ajoute le ministre, un groupe de 
9 pêcheurs en haute mer a été dépêché 
en stage à bord de navires, avant l'en-
tame officielle des opérations de pêche 
dans les eaux territoriales maurita-
niennes. m. Badani a également an-
noncé la signature d'un contrat de pêche 
avec la Corée du Sud, dans le cadre d'un 
don octroyé par ce pays, pour la réali-
sation d'unités de fabrication de nourri-
ture pour poissons, qui répondra aux 
besoins en alimentation des "Tilapia" et 
des "crevettes", considérant ce projet 
comme "grand acquis qui solutionnera 
le problème de la nourriture pour pois-
sons jusqu'ici importée". Le ministre a, 
par ailleurs, annoncé le retour des auto-
risations d'exploitation du corail brut, à 
partir du début 2024, assurant le para-
chèvement du volet légal de cette opé-
ration, avec l'établissement d'une étude 
sur la présence de corail au niveau des 
trois wilayas côtières (El Taref, Skikda 
et Jijel), tout en rappelant que l'exploi-
tation du corail était suspendue depuis 
2001. Il est également à noter que les 
permis d'exploitation seront octroyés 
pour environ 60 professionnels. 

Plus de 800 pêcheurs sinistrés ont bénéficié  
d'une allocation exceptionnelle
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TRANSPORTS:  
Installation de l'Autorité portuaire 

avant la fin 2023
S'exprimant lors d'une confé-

rence de presse conjointe avec 
le ministre du Commerce, 

Tayeb Zitouni, organisée à l'issue 
d'un workshop sur les procédures lo-
gistiques relatives à l'exportation, 
M. Cherfa a indiqué que "sur ins-
truction spéciale du président de la 
République, un décret exécutif per-
mettant la mise en place de l'Auto-
rité portuaire sera promulgué d'ici la 
fin de l'année en cours". Cette Auto-
rité, qui aura des antennes dans tous 
les ports d'Algérie, sera chargée des 
différentes opérations de gestion, y 
compris l'accostage et le débarque-
ment des navires, tandis que les en-
treprises de gestion des ports 
prendront en charge uniquement 
l'aspect commercial, selon le minis-
tre. La mise en place de cette auto-
rité portuaire est l'un des facteurs sur 
lesquels l'on mise pour faciliter les 
opérations d'exportation et accom-
pagner les opérateurs souhaitant 
transporter leurs produits vers les 
marchés étrangers. Ces mesures 
concernent également l'amélioration 
de la flexibilité des ports ainsi que 
l'exploitation optimale de leur capa-
cité d'accueil, en réduisant à quatre 
jours la durée de séjour des navires 
ainsi que leur temps d'immobilisa-
tion sur le quai, grâce à l'utilisation 
d'équipements spéciaux pour le 
chargement et le déchargement des 
marchandises. Ces mesures viennent 
accompagner nombre de projets en 
cours de réalisation à l'effet de ren-
forcer la capacité des ports. A ce 
propos, quatre (4) nouveaux quais 
entreront bientôt en service au ni-
veau du port d'Alger permettant de 
doubler les capacités d'accueil des 
containers en plus de la restauration 
du quais du port d'Annaba et la re-
mise en service du quais des contai-
ners au port de Djen Djen (Jijel) 
pour recevoir les grands navires. 
Evoquant la relance de la flotte ma-
ritime nationale de transport de mar-
chandise, notamment à travers la 
restructuration en cours des entre-
prises de gestion de la flotte sur dé-
cision du Président de la 
République, le ministre a annoncé 
l'entrée prochaine de la nouvelle 
compagnie maritime CNAN El Dja-
zair, née de la fusion de la CNAN 
Nord et la CNAN Med qui sera 

dotée de nouveaux navires. Concer-
nant le transport aérien, le ministre 
a mis l'accent sur l'importance de la 
nouvelle stratégie d'expansion des 
lignes de la compagnie nationale Air 
Algérie afin d'atteindre les objectifs 
escomptés en matière d'exportation 
hors hydrocarbures, rappelant l'inau-
guration dernièrement de plusieurs 
lignes. Dans ce cadre, il a expliqué 
que la ligne "Alger-Caracas" sera 
lancée prochainement, tandis que le 
secteur œuvre à lancer une ligne 
"Alger-New York", ce qui facilitera 
les déplacements des opérateurs 
économiques algériens. En outre, M. 
Cherfa a annoncé que des tarifs "rai-
sonnables" seront appliqués pour le 
service de transport aérien d'échan-
tillons de produits que l'opérateur 
économique souhaite promouvoir. Il 
a également révélé que deux avions 
de fret aérien de marchandises se-
ront remis en service avant le 15 no-

vembre prochain, en sus de la recon-
version de deux autres avions (de 
type Boeing) à cette activité. De son 
côté, le ministre du Commerce et de 
la Promotion des exportations, 
Tayeb Zitouni, a souligné les 
grandes capacités dont dispose 
l'économie nationale en matière 
d'exportation permettent d'atteindre 
30 milliards de dollars d'ici 2029. Il 
a affirmé, à cet égard, que l'opéra-
tion d'évaluation des capacités natio-
nales en matière d'exportation hors 
hydrocarbures a fait ressortir un sur-
plus dans de nombreux produits lo-
caux à la recherche de marchés 
extérieurs, dont 120 millions de mè-
tres² de céramique, 10 millions de 
tonnes de ciment clinker, 3 millions 
de tonnes de sucre et 100.000 tonnes 
de dattes. Par ailleurs, le ministre a 
souligné la réintégration du Fonds 
de soutien et de promotion des ex-
portations dans le projet de loi de fi-

nances 2024, et ce, suite à une déci-
sion du président de la République 
qui veille à accompagner et soutenir 
les exportateurs algériens qu'il 
considère comme "ambassadeurs 
économiques de l'Algérie". Il a ap-
pelé, dans ce sens, les associations 
professionnelles à participer à l'éla-
boration du cadre juridique et des 
mesures nécessaires devant être in-
tégrées à la gestion du Fonds de sou-
tien et de promotion des 
exportations, afin de garantir une ré-
ponse efficace aux aspirations des 
exportateurs. Il a également annoncé 
l'organisation prochaine de réunions 
avec le ministère des Finances pour 
examiner les procédures d'exporta-
tion afin de surmonter tous les obs-
tacles auxquels sont confrontés les 
exportateurs algériens, notamment 
en ce qui concerne les taxes, les 
douanes et les systèmes de paie-
ment.

Le ministre des Finances, Laaziz 
Faid, a présenté, mardi au Conseil de 
la nation, le texte de loi de finances 
rectificative pour l'exercice 2023, 
qui comprend des dispositions visant 
à prendre en charge les dépenses in-
duites par les mesures prises par les 
pouvoirs publics pour préserver le 
pouvoir d'achat des ménages, renfor-
cer la sécurité alimentaire et appuyer 
le programme d'investissement pu-
blic dans certaines wilayas. Présen-
tant le texte de loi de finances 
rectificative pour l'exercice 2023 de-
vant les membres du Conseil de la 
nation, lors d'une plénière présidée 
par le président de l'institution, M. 
Salah Goudjil, en présence de la mi-
nistre des Relations avec le Parle-
ment, Basma Azouar, M. Faid a 
indiqué que le texte prévoyait une 
hausse des recettes budgétaires de 
l'Etat de près de 13%, pour atteindre 
près de 9.000 milliards (mds) de 
DA, et une augmentation des dé-
penses à plus de 14.700 mds de DA 

(+6,7%). Au titre des transferts de 
crédits opérés à partir de la dotation 
"crédits non assignés", les autorisa-
tions d'engagement (AE) sont fixées 
à 1.651,97 mds de DA et les crédits 
de paiements (CP) à 1.373,42 mds 
de DA. Le texte prévoit également 
une hausse des recettes exception-
nelles à 1.410 mds de DA, dont 848 
mds de DA proviennent de Sona-
trach et 400 mds de DA des divi-
dendes de la Banque d'Algérie. Le 
même texte prévoit, aussi, un excé-
dent de 7,1 milliards USD dans la 
balance des paiements au titre de 
l'année en cours, contre 5,7 milliards 
USD prévus dans la loi de finances 
2023. Il prévoit également une 
hausse des exportations de biens, qui 
devraient atteindre en 2023 une va-
leur de 52,8 mds de dollars, soit une 
augmentation de 6,5 mds de dollars 
par rapport aux projections de la Loi 
de finances 2023, selon le ministre. 
Quant aux importations de biens, 
elles devraient atteindre 41,5 mds de 

dollars (+12,5%). S'agissant de la 
croissance économique, il est at-
tendu en 2023 une croissance de 
5,3%, contre 4,1% prévue dans la loi 
de finances initiale pour 2023, tirée 
principalement par le secteur des hy-
drocarbures (+6,1%). La commis-
sion des affaires économiques et 
financières du Conseil de la nation a 
estimé, dans son rapport prélimi-
naire, que les mesures prévues dans 
le texte de loi auront des effets posi-
tifs sur le cadre de vie des citoyens, 
soulignant que les moyens financiers 
publics avaient enregistré une "amé-
lioration notable" dans leur équilibre 
interne, et ce, grâce aux décisions 
prises par l'Etat dans plusieurs do-
maines. Lors du débat, les sénateurs 
ont salué les mesures adoptées pour 
préserver le pouvoir d'achat des ci-
toyens, insistant sur la nécessité de 
prendre d'autres mesures pour assu-
rer la stabilité des prix des produits 
de large consommation. Dans ce 
cadre, le sénateur El Ghali Moumen 

(parti du FLN) a insisté sur la néces-
sité de "ralentir les importations" et 
de prendre des mesures pour éradi-
quer le marché parallèle, tandis que 
la sénatrice Fayrouz Bouhouita 
Guermech (Sawt Echaab) a appelé à 
"l'adoption d'une stratégie efficace 
pour le contrôle des produits de large 
consommation". Le sénateur Omar 
Dadi Adoun (Tiers présidentiel) a, 
de son côté, appelé à baisser les 
taxes douanières sur les produits de 
large consommation afin d'assurer la 
stabilité de leurs prix. Le sénateur 
Omar Mabrouk Dridi (RND) a 
plaidé, pour sa part, pour une meil-
leure gestion des dépenses publiques 
"en veillant à ce que les projets 
soient achevés dans les délais et en 
accélérant le processus de numérisa-
tion du secteur". Son collègue Mo-
hamed Boukrou (indépendants) s'est 
félicité des mesures prises pour aug-
menter le volume de stockage des 
céréales et assurer la sécurité ali-
mentaire.

Le ministre des Transports, Youssef Cherfa, a affirmé, mardi à Alger, que l'Autorité portuaire sera mise en place  
d'ici la fin de l'année en cours, à même d'améliorer la gestion des ports au niveau national. 

Arkab a participé  
aux travaux  

de la Conférence OMC 
Med Energy à Ravenne 
 
Le ministre de l'Energie et des Mines, 
Mohamed Arkab, a participé, hier, 
aux travaux de la Conférence et ex-
position sur les technologies offshore 
en Méditerranée OMC Med Energy à 
Ravenne (Italie), indique lundi un 
communiqué du ministère. Arkab 
sera accompagné des P-dg de Sona-
trach et Sonelgaz et de cadres du mi-
nistère lors cet événement prévu du 
24 au 26 octobre, précise le commu-
niqué. A cette occasion, le ministre de 
l'Energie aura des entretiens avec ses 
homologues participant à l'événe-
ment, ainsi qu'avec des présidents et 
responsables de grandes compagnies 
opérant dans le secteur de l'énergie, 
ajoute la même source. La conférence 
et exposition OMC Med Energy est 
un rassemblement international qui a 
lieu tous les deux ans à Ravenne, 
marqué par l'organisation de plusieurs 
expositions, rencontres et ateliers 
dans le domaine du pétrole et de 
l'énergie en général. 
 

RENCONTRE  
ALGÉRO-FRANÇAISE  

DE L’INDUSTRIE  
PÉTROLIÈRE  
ET GAZIÈRE :  
Ateliers sur  

les opportunités  
de sous-traitance  

et des énergies  
renouvelables 

 
Plusieurs ateliers thématiques en rap-
port avec l'industrie pétrolière et ga-
zière, comme les opportunités de 
sous-traitance et des énergies renou-
velables, sont organisés dans le cadre 
de la 2ème rencontre algéro-française 
de l’industrie pétrolière et gazière, ou-
verte mardi à Oran. Le premier jour 
de cette rencontre, qui enregistre la 
participation de 240 entreprises algé-
riennes et françaises, a vu la mise sur 
pied de trois ateliers sur "Les solutions 
de solarisation des sites pétroliers et 
gaziers", "Les opportunités de sous-
traitance et de développement du 
contenu local en Algérie" et "Le fi-
nancement des projets industriels: le 
leasing comme alternative". Le 
deuxième et dernier jour de cette ren-
contre accueillera, quant à lui, deux 
autres ateliers sur "Le protocole CFL 
: la garantie d’une installation de pro-
tection péri-métrique" et "L’adapta-
tion des entreprises aux enjeux de la 
transition énergétique". Cette rencon-
tre, organisée par la Chambre de com-
merce et de d’industrie 
algéro-française (CCIAF) enregistre 
la participation de 200 entreprises al-
gériennes, privées et publiques, dont 
40 filiales du groupe Sonatrach et 40 
entreprises françaises, a indiqué à 
l’APS le directeur adjoint de la 
CCIAF, Halim Amar Khodja. Cette 
édition est placée sous le thème de la 
sous-traitance et du développement 
du contenu local, a-t-il souligné, ajou-
tant que cette rencontre, qui se tient en 
format B to B, vise à mettre en rela-
tion des entreprises actives dans le do-
maine de l’industrie pétrolière et 
gazière. "Cette rencontre offre un es-
pace d’échange et de partage d’expé-
riences, avec pour objectif de 
concrétiser des partenariats commer-
ciaux et industriels", a-t-il encore noté. 
Il s’agit également de promouvoir au-
près des opérateurs français présents 
les opportunités de sous-traitances en 
Algérie et leur permettre de prendre 
conscience des potentialités du mar-
ché algérien, a-t-on indiqué dans des 
documents dédiés à la présentation de 
l’évènement. Pour rappel, la première 
édition de la rencontre algéro-fran-
çaise de l’industrie pétrolière et ga-
zière s’est tenue en 2019 à Oran, avec 
la participation de 200 entreprises al-
gériennes, dont 19 filiales du Groupe 
Sonatrach et une trentaine d’entre-
prises françaises.
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LE MINISTRE DU TOURISME,DIDOUCHE:  
Hâter la réception  

des projets hôteliers en cours 
de réalisation à Jijel

Lors de sa visite à plusieurs de 
ces projets dans les communes 
de Jijel et d’El Aouana, le mi-

nistre a insisté sur "l’impérative mise 
en service de ces projets dans les plus 
proches délais afin de soutenir le tou-
risme local", saluant le recours pour 
l’équipement et le mobilier de ces 
structures à la production locale. Il a 
ajouté que la réception de ces hôtels 

prévue pour la fin de cette année et 
l’année prochaine augmentera l’offre 
en lits dans cette wilaya "touristique 
par excellence". Dans la ville de Jijel, 
M. Didouche a visité les chantiers de 
trois hôtels totalisant une capacité de 
plus de 350 lits à réceptionner  "vers 
la fin de l’année en cours" et a exhorté 
les investisseurs à exploiter la période 
qui précède le début de la saison esti-

vale pour former leur personnel et de 
recruter les jeunes diplômés des ins-
tituts de tourisme et écoles de forma-
tion en vue d’offrir des prestations de 
qualité aux touristes. Accompagné 
des autorités locales, le ministre a vi-
sité le projet du groupe Cosider de 
réalisation de 14 résidences touris-
tiques haut standing dans la zone 
d’extension touristique d’El Aouana 
et a salué l’intérêt porté par les grands 
groupes publics pour l’investissement 
dans la relance du secteur, appelant 
les autres grands groupes à proposer 
des projets similaires dans les autres 
wilayas. Il s’est également enquis du 
projet de front de mer dans la même 
commune insistant sur la réception du 
projet dans les délais surtout qu’El 
Aouana constitue une des premières 
destinations touristiques de cette wi-
laya. Le ministre a également salué 
les efforts des autorités locales pour 
aplanir les entraves rencontrées par 
les porteurs de projets. Il s’est enquis 
en outre des travaux du projet de la 
forêt récréative à Tassouda dans la 
commune Texenna qui affichent un 
taux d’avancement de 60% relevant 
son importance pour le développe-
ment du tourisme de montagne.

ORAN:  
Décès du Moudjahid Bouragba 

Hassan

Le Moudjahid Bouragba Hassan, 
décédé à l’âge de 82 ans, a été 
inhumé mardi au cimetière d’Aïn 
El Beida d’Oran, a-t-on appris au-
près de la Direction des Moudja-
hidine et ayant-droits de la 
wilaya. Les obsèques du Moudja-
hid, décédé mardi à Oran, se sont 
déroulées en présence des autori-
tés locales, de la famille révolu-
tionnaire et de nombre de ses 
compagnons lors de la glorieuse 
guerre de libération. Le défunt 

Moudjahid Bouragba Hassan est 
né en 1941 à M’sirda (Tlemcen) 
et avait rejoint les rangs de l’Ar-
mée de libération nationale 
(ALN) dans la 2ème zone de la 
wilaya V historique, en 1958, où 
il a participé dans plusieurs ba-
tailles contre l’armée coloniale 
française. Après le recouvrement 
de l’indépendance, il a occupé un 
poste dans une entreprise écono-
mique publique jusqu’à sa re-
traite. 

BATNA: 
L’importance de la réunion  

historique de Legrine  
dans l’histoire de la Révolution  

soulignée

Le ministre des Moudjahidine et 
des Ayants-droit, Laïd Rebiga, a 
souligné lundi, lors d’une visite 
au monument historique immor-
talisant la réunion de Legrine 
(commune d’Ouled Fadhel, dans 
la wilaya de Batna), "l’impor-
tance" de cette réunion historique. 
"Nous commémorons l’anniver-
saire de cette réunion qui s’est 
tenue durant la dernière semaine 
d’octobre 1954, sous la supervi-
sion du Martyr Mostefa Benbou-
laïd, et en présence de 
responsables de la région des 
Aurès, parce que cette rencontre 
représentait un tournant décisif de 
la glorieuse Révolution", a dé-
claré le ministre en marge de sa 
visite dans la demeure du défunt 
moudjahid Abdallah Benmes-
saouda, dit "Meziti", qui avait ac-
cueilli cette réunion. "Dans ce 
lieu, et au cours de cette réunion, 
les héros de l’Algérie en lutte se 
sont réunis et ont pris, après une 
large diffusion de la Déclaration 
de Novembre, des décisions cru-
ciales, notamment la répartition 
des tâches et la définition des li-
mites de la wilaya 1 historique", 
a souligné M. Rebiga. Le ministre 
a ajouté que sa visite de deux 
jours dans la wilaya de Batna, est 
"importante" dès lors qu’elle 
s’inscrit dans le cadre du pro-
gramme de commémoration du 
69ème anniversaire de la réunion 
de Legrine qui sera riche en acti-

vités, à l’image du colloque scien-
tifique national qui s’ouvrira en 
présence de spécialistes, et de la 
réinhumation des restes de 21 
martyrs". M. Rebiga a également 
insisté sur le fait qu’il s’agit là 
d’un "processus auquel nous atta-
chons une grande importance car 
il procède de notre loyauté envers 
les Chouhada". Le ministre des 
Moudjahidine, accompagné du 
wali de Batna, Mohamed Benma-
lek, avait entamé sa visite par une 
cérémonie de recueillement à la 
mémoire des Martyrs, près du 
monument dédié à la réunion his-
torique de Legrine, avant d’hono-
rer plusieurs Moudjahidine et 
ayants-droit. Il a ensuite inspecté 
un certain nombre de projets de 
développement, notamment une 
école coranique, et inauguré d’au-
tres réalisations telles qu’un bu-
reau de poste et un stade 
communal dans la région de Dou-
fana, avant de présider une céré-
monie, au cours de laquelle, il a 
été procédé au raccordement de 
165 foyers de la mechta Roknia 
(Ouled Fadhel) au réseau de dis-
tribution du gaz naturel. Au se-
cond jour de sa visite à Batna, 
mardi, Laïd Rebiga présidera, à 
l’université Batna-1, l’ouverture 
d’un colloque national sur la réu-
nion de Legrine, avant d’assister 
à la réinhumation des restes de 21 
Martyrs au cimetière des Chou-
hada de la commune de Tilatou.

Le ministre du Tourisme et de l’Artisanat traditionnel, Mokhtar Didouche, a insisté mardi 
à Jijel sur "la nécessité de hâter la réception des projets hôteliers en cours de réalisation 

pour soutenir le tourisme local". 

JIJEL: 
Appel à diversifier les services de la Société 

de transport urbain et suburbain 
Le ministre des Transports, Youcef 
Chorfa, a souligné, lundi à Jijel, la né-
cessité de diversifier et d'étendre les 
services fournis par la Société pu-
blique de transport urbain et subur-
bain afin de générer des ressources 
supplémentaires et de garantir sa pé-
rennité. "L’entreprise devrait étendre 
ses activités en incluant des services 
supplémentaires tels que des ateliers 
de mécanique et de réparation d’auto-
bus, et en concluant des accords avec 
les collectivités locales, les APC, no-
tamment, portant sur la réparation des 
autobus de transport scolaire", a indi-
qué le ministre lors d’une visite du 
siège de cette société. M. Chorfa, qui 
effectuait une visite d’inspection et de 
travail dans la wilaya de Jijel, a sou-
ligné que la diversification des ser-

vices de l’entreprise pourrait égale-
ment donner lieu à la création de 
"succursales vouées à la formation de 
conducteurs de bus et au contrôle 
technique des véhicules lourds, et 
même légers, ce qui contribuera à ob-
tenir des ressources supplémentaires 
à même de prolonger la durée de vie 
de la société", d’autant, a-t-il dit, qu’il 
est "actuellement envisagé d’appli-
quer le contrôle technique obligatoire 
aux motos, ce qui signifie que la de-
mande augmentera à l’avenir". De 
plus, la possibilité d’investir dans des 
agences de contrôle technique "sera 
ouverte à tous les investisseurs qui le 
souhaitent ", a encore fait savoir, M. 
Chorfa. Par ailleurs, lors de sa visite 
au port de Djendjen, le ministre a dé-
claré que les travaux de réalisation du 

terminal à conteneurs seront achevés 
"d’ici à la fin de l’année 2024" pour 
permettre au port de recevoir des na-
vires et des porte-conteneurs géants. 
Le ministre des Transports a aussi fait 
part, s’agissant du transport aérien de 
voyageurs, de la "possibilité de revoir 
les vols domestiques et internationaux 
assurés par l’aéroport Ferhat-Abbas 
de Jijel, en ajoutant des vols vers 
l’ouest et le sud du pays", tout en en-
visageant "la possibilité de mettre en 
place des vols supplémentaires vers la 
capitale française Paris". M. Youcef 
Chorfa, accompagné des autorités lo-
cales, avait auparavant présidé la mise 
en service, au port de Djendjen, un 
dispositif de chargement automatique 
de clinker d’une capacité de 18.000 
tonnes/jour.

BOUMERDES :  
Réalisation en perspective d'un Centre  
national de formation dans les métiers  

de l’assainissement
Les travaux de réalisation du Centre 
national de formation spécialisé dans 
les métiers  de l’assainissement en Al-
gérie ont été récemment lancés dans 
la wilaya de Boumerdès, a-t-on appris 
dimanche auprès des responsables en 
charge du projet. La réalisation de ce 
projet, doté d'une enveloppe budgé-
taire de plus de 680 millions DA, 
s’inscrit dans le cadre du partenariat 
entre le ministère des Ressources en 
Eau et le Programme de l’UE d'appui 
au secteur de l'eau et de l'assainisse-
ment en Algérie, a rappelé le respon-
sable du projet, Saibi Mokhtar lors 
d'une inspection du chantier par le 
wali de Boumerdès, Fouzia Naâma. 
Cet espace de formation dont la ré-
ception est prévue en 2025 contri-
buera au développement des capacités 
du centre de formation dans les mé-

tiers de l’assainissement opérationnel 
depuis 2015 au niveau de l’Office 
d’assainissement de Boumerdès et 
comptant quatre (4) annexes régio-
nales couvrant toutes les wilayas du 
pays. "Ce nouveau projet se distingue 
par sa capacité d’accueil, qui devrait 
atteindre 4.500 places pédagogiques, 
et par la disponibilité de pla teformes 
pédagogiques modernes pour une for-
mation (à la carte) théorique et appli-
quée", a précisé M. Saibi Mokhtar. 
Les spécialités en rapport avec les 
métiers de l’assainissement, dont, "ré-
seaux d’assainissement", "traitement 
des eaux" et "assainissement", "main-
tenance", "systèmes d'automatisation 
des équipements d’assainissement", 
seront assurées par ce futur Centre de 
formation. Ce projet, qui sera réalisé 
dans la banlieue de Boumerdès, en-

globera, entre autres, des ateliers spé-
cialisés, des mini-plateformes d'expé-
rimentation, des systèmes de 
simulation des réseaux d'assainisse-
ment, une station de traitement des 
odeurs et une autre pour l’épuration 
des eaux usées. Le wali de Boumer-
dès s’est enquise, à l’occasion de sa 
visite de travail, du projet de rénova-
tion des conduites d’assainissement à 
la cité "Rocher noir" de la ville de 
Boumerdès, ainsi que des projets de 
réhabilitation des stades de la cité des 
1.200 logements et de la cité Frantz 
Fanon. Elle s’est, également, rendu à 
la maison de jeunes de Corso, ainsi 
que sur les chantiers de réalisation lo-
gements publics locatifs (LPL) dans 
la commune d'Ouled Haddadj ( 200 
logements), et de Ouled Moussa (200 
unités également).
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Ouverture des 51èmes Journées  
médico-chirurgicales de l'ANP

Le Directeur central des services de santé militaire au ministère de la Défense nationale (MDN), le Général-Major Souid Mohamed El-Bachir,  
a présidé la cérémonie d'ouverture des 51èmes Journées médico-chirurgicales de l'Armée nationale populaire (ANP) à l'Ecole nationale de santé  

militaire (ENSM), Chahid Kaddi Bakir à Aïn Naâdja (Alger), a indiqué mardi un communiqué du MDN. 

Les travaux se déroulent sur 
deux jours, en présence des 
directeurs des unités de 

santé, de médecins spécialistes ci-
vils et militaires d'Algérie et de 
pays frères et amis, dont la Tuni-
sie, l'Arabie saoudite, la Maurita-
nie, le Mali et le Niger. A cette 
occasion, le Directeur central des 
services de santé militaire a mis 
en avant "l'importance cruciale de 
l'organisation de ces journées mé-
dico-chirurgicales", visant à 
"échanger des expériences et à 
formuler des recommandations 

pour améliorer les performances 
des médecins dans leur domaine 
de spécialité".  
Ces Journées médicales s'articu-
lent autour de quatre (4) axes prin-
cipaux, à savoir "la déontologie et 
les pratiques de l'expertise médi-
cale au sein de l'ANP, les maladies 
professionnelles et les moyens de 
leur prise en charge, les infections 
associées aux soins (IAS), les ma-
ladies infectieuses émergentes et 
réémergentes et la santé mentale", 
conclut la même source.

Le ministre de l'Industrie et de la Pro-
duction pharmaceutique, Ali Aoun, a 
reçu, mardi, l'ambassadrice du Dane-
mark en Algérie, Katrine From Hoyer, 
accompagnée d'une délégation des labo-
ratoires danois LEO Pharma, indique un 
communiqué du ministère. Après s'être 
félicités des relations historiques unis-
sant l'Algérie et le Danemark, les deux 
parties ont évoqué l'état des investisse-
ments danois en Algérie dans le do-
maine de l'industrie pharmaceutique, au 

regard de l'expérience des laboratoires 
danois sur le marché algérien, à l'instar 
de l'entreprise Novo Nordisk, précise le 
communiqué.  
A cette occasion, le ministre a souligné 
l'importance de passer, dans un premier 
temps, à la production effective des mé-
dicaments à travers des investissements 
qualitatifs répondant aux besoins du 
marché national, pour ensuite aller vers 
l'exportation. Concernant l'activité de 
LEO Pharma, M. Aoun a appelé l'entre-

prise à s'orienter davantage vers la pro-
duction "locale", à travers la diversifi-
cation des partenariats avec les 
opérateurs nationaux, dont Saïdal, lea-
der de l'industrie du médicament en Al-
gérie, selon la même source. Le ministre 
a, par ailleurs, invité LEO Pharma et les 
autres laboratoires danois à intensifier 
leurs investissements en Algérie, en bé-
néficiant des facilités accordées aux in-
vestisseurs étrangers, conclut le 
communiqué.

Rencontre d'évaluation  
du système de numérisation 

du secteur de la santé

Le ministre de la Santé, Ab-
delhak Saihi, a présidé 
lundi à Alger, une rencontre 
d'évaluation du système de 
numérisation du secteur de 
la santé, au cours de la-
quelle il a affirmé que le re-
tard enregistré dans ce 
domaine dans certains éta-
blissements de santé sera 
corrigé d'ici à la fin de l'an-
née. Lors de cette réunion 
organisée à l'Ecole natio-
nale de management et de 
l'administration de la santé 
(ENMAS), le ministre a 
précisé que le taux de nu-
mérisation a dépassé 75%" 
et que le retard enregistré 
dans ce domaine dans cer-
tains établissements de 
santé sera corrigé d'ici à la 
fin de l'année". La numéri-
sation contribue, ajoute le 
premier responsable du sec-
teur, "à améliorer les ser-
vices des établissements 
publics et la prise en charge 
des patients", soulignant 
qu'il a été procédé à la mise 
en place des "mécanismes 
et des moyens nécessaires" 
à ce processus et que les dé-
lais de son évaluation 
avaient été fixés. Saihi a 
également souligné l'impor-
tance de respecter les délais 
fixés pour mener à bien ce 
processus, saluant, par ail-
leurs, les progrès enregis-
trés dans le domaine de la 
numérisation qui s'inscrit, 
a-t-il dit, dans le cadre des 
"54 engagements du prési-
dent de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune." 
Grâce à l'introduction de la 
numérisation au niveau des 
services d'urgences, il s'est 
révélé que 80% des cas 

peuvent être pris en charge 
au niveau des établissement 
de santé de proximité, et 
seulement 20% au niveau 
des établissement hospita-
liers" indique le ministre. 
M. Saihi a également fait 
part du lancement de 30 
plateformes électroniques 
dédiées aux différentes ac-
tivités sanitaires, notam-
ment celles en lien avec la 
réservation de rendez-vous 
annuels des malades at-
teints de cancers. Il a égale-
ment évoqué l'accélération 
qu'a connue la numérisation 
dans le domaine de la ges-
tion des médicaments, no-
tamment au niveau de la 
Pharmacie centrale des hô-
pitaux qui permettra " de 
réduire au maximum le gas-
pillage, et de perfectionner 
la gestion", assurant que "la 
généralisation du système 
informatique intégré per-
mettra un meilleur contrôle 
des différentes activités". 
De son côté, Pr Rahal, Di-
recteur général des services 
de santé au ministère de la 
santé, a présenté, par visio-
conférence, le bilan natio-
nal de l'évaluation de la 
numérisation dans les diffé-
rentes directions de la santé 
et de la population à travers 
le pays, en relevant " des 
avancées positives dans 
certaines wilayas, et un re-
tard notable dans d'autres". 
Le Directeur du service in-
formatique auprès de la 
Pharmacie centrale des hô-
pitaux a également présenté 
un exposé détaillé sur la nu-
mérisation relative à la ges-
tion du stock de 
médicaments.

Le ministère de l'Enseigne-
ment supérieur et de la Re-
cherche scientifique a fixé le 
statut de l'étudiant-athlète uni-
versitaire selon l'arrêté minis-
tériel n 205 signé par le 
ministre de l'Enseignement su-
périeur et de la Recherche 
scientifique, Kamel Baddari. 
L'arrêté ministériel définit le 
statut d'étudiant-athlète, sa 
classification selon la pratique 
sportive en milieu universi-
taire et sa participation aux 
jeux olympiques, champion-
nats nationaux et internatio-
naux ou à la coupe du monde 
dans les disciplines sportives 
individuelles ou collectives, 
les facilités dont il bénéficie, la 
prise en charge et l'accompa-
gnement que lui assure l'éta-
blissement universitaire. 
L'article premier de l'arrêté dé-
finit l'étudiant-athlète univer-
sitaire et les modalités de sa 
classification, ses droits et ses 
obligations. L'article deuxième 
prévoit les modalités d'octroi 
de la qualité d'étudiant-athlète 
après le dépôt d'un dossier au-
près du directeur de l'établisse-
ment, du doyen de la faculté 
ou du directeur de l'institut, 
avant le 30 octobre de chaque 
année, en renseignant un for-
mulaire. Concernant les obli-
gations de l'étudiant-athlète, 
l'arrêté ministériel exige la né-
cessité de pratiquer le sport 
dans les différents clubs et 
équipes sportives universi-
taires et de participer aux dif-
férents championnats sportifs 
universitaires coprésidés par le 
ministère de l'Enseignement 
supérieur et le ministère de la 
Jeunesse et des sports.  L'étu-
diant-athlète universitaire est 
classé en trois catégories, la 
première comporte les athlètes 
de haut niveau ayant décroché 
des titres dans les jeux olym-
piques, les championnats ou la 
coupe du monde dans les dis-

ciplines individuelles ou col-
lectives. La deuxième 
concerne les athlètes d'élite 
ayant participé aux jeux olym-
piques, aux championnats ou à 
coupe du monde dans les dis-
ciplines individuelles ou col-
lectives. Quant à la troisième 
catégorie, elle implique les 
étudiants ayant pratiqué du 
sport en milieu universitaire et 
participé aux championnats du 
sport universitaire organisées 
par la direction de la vie estu-
diantine de la tutelle en coor-
dination avec la Fédération 
algérienne du sport universi-
taire (FASU).  Quant aux en-
gagements, l'étudiant-athlète 
doit participer régulièrement 
aux championnats organisés 
par le ministère de l'Enseigne-
ment supérieur ou auxquels il 
prend part. L'étudiant-athlète 
est tenu de respecter la déon-
tologie universitaire et spor-
tive et s'abstenir de toutes 
sortes de violence ou de com-
portements à l'opposé des va-
leurs sportives et morales. 
Concernant les droits de l'étu-
diant-athlète, en plus des va-
cances académiques, ce 
dernier bénéficie, de vacances 
en vue de préparation aux jeux 
internationaux et olympiques. 
Les établissements universi-
taires assurent à l'étudiant-
athlète un accompagnement 
permanent et s'emploient à lui 

réunir toutes les conditions fa-
vorables tout au long de son 
cursus. En vertu dudit arrêté, 
l'étudiant-athlète peut bénéfi-
cier d'un calendrier de scolari-
sation et d'un emploi du temps 
adaptés à son activité sportive 
dans le cadre du règlement in-
térieur de l'établissement. L'ar-
rêté offre la possibilité de 
dispenser partiellement l'étu-
diant-athlète de certaines acti-
vités pédagogiques avec 
accord préalable de l'adminis-
tration, du directeur de l'éta-
blissement ou du doyen de la 
faculté ou le directeur de l'ins-
titut. L'arrêté stipule dans son 
article 9 que toutes les univer-
sités garantissent à l'étudiant-
athlète une assurance annuelle 
intégrale et une prise en charge 
totale lors de sa participation à 
l'ensemble des compétitions 
sportives programmées ou 
auxquelles le ministère de 
l'Enseignement supérieur 
prendra part. La protection de 
l'étudiant-athlète d'éventuelles 
agressions avant et après les 
compétitions sportives in-
combe aux établissements uni-
versitaires comme le prévoit 
l'article 10. Une licence sera 
délivrée à l'étudiant-athlète par 
les sous-directions et services 
d'activités scientifiques, cultu-
relles et sportives ainsi que des 
ligues de wilaya des sports 
universitaires, conformément 

à l'article 11. Par ailleurs, la 
suspension et la perte du statut 
Etudiant sportif universitaire 
seront provisoires en cas d'ab-
sences récurrents de la partici-
pation aux championnats 
sportifs universitaires et de 
manquement au système des 
compétitions sportives -un 
comportement portant atteinte 
à la réputation de l'établisse-
ment universitaire en général, 
et violant l'éthique sportive. Le 
recteur de l'établissement uni-
versitaire détermine la durée 
de suspension du statut d'Etu-
diant sportif universitaire, sur 
la base d'un rapport détaillé 
présenté par les services du 
sport universitaire. L'Etudiant 
sportif universitaire perd ce 
statut dans des cas liés à la gra-
duation de l'université, l'inter-
ruption des études, une 
circonstance sanitaire ou mé-
dicale entravant l'exercice du 
sport, le refus de participation 
aux championnats universi-
taires, le dopage ou l'utilisa-
tion des produits 
pharmaceutiques prohibés, 
ainsi que les sanctions discipli-
naires d'exclusion décidées par 
l'université. Le recteur de l'éta-
blissement universitaire se 
prononce sur la perte du statut 
Etudiant sportif universitaire 
sur la base d'un rapport détaillé 
présenté par les services com-
pétents. 

Aoun reçoit l'ambassadrice danoise accompagnée 
d'une délégation des laboratoires LEO Pharma

Le ministère de l'Enseignement supérieur fixe  
les droits et devoirs de l'étudiant-athlète 
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CANADA: 
Des entreprises reçoivent l’autorisation 

de vendre de la cocaïne 
La délivrance de ces licences à deux sociétés s’inscrit dans la nouvelle politique du gouvernement, qui cherche  

à faire face à une grave crise d’overdoses aux opiacés par la dépénalisation de la possession de petites quantités  
de drogues dites dures. 

Le Canada poursuit sa révolu-
tion. L’entreprise canadienne 
de biotechnologies Sunshine 

Earth Labs a annoncé, jeudi 2 mars, 
avoir obtenu une licence de la part de 
l’agence fédérale de santé du pays 
pour produire et vendre de la co-
caïne. Cet accord de licence survient 
après un changement de position ra-
dical de la part de l’Etat, qui cherche 
à faire face à une grave crise d’over-
doses aux opiacés, ayant fait des mil-
liers de morts, par la dépénalisation 
de la possession de petites quantités 
de cocaïne, d’héroïne et d’autres 
drogues dites dures. Ottawa a ainsi 
accordé une dérogation au code 
pénal canadien, en janvier, à la pro-
vince de Colombie-Britannique 
(ouest), pour un projet pilote de trois 
ans. L’objectif est de lutter contre la 
stigmatisation associée à l’usage de 
stupéfiants, qui empêche certains de 
demander de l’aide. Les militants en 
faveur de cette mesure demandent 
également qu’un approvisionnement 
plus sûr en drogues soit disponible 
pour les personnes en situation de 
dépendance. Celles-ci font face à un 
risque accru d’overdose liée à des 
drogues achetées illégalement dans 
la rue. Dans un communiqué, Suns-
hine Earth Labs déclare avoir reçu la 
permission de Santé Canada pour « 
légalement posséder, produire, ven-
dre, et distribuer de la feuille de coca 
et de la cocaïne », ainsi que de la 
morphine, de l’ecstasy, et de l’hé-
roïne. 

L’exemple de l’Oregon 
Un accord de licence similaire avait 
été offert en février à une autre en-
treprise, Adastra Labs, qui jusque-là 

ne fabriquait que des produits liés à 
des extraits de cannabis. La licence 
d’Adastra lui permet, en outre, de 
produire de la psilocybine et de la 
psilocine, des hallucinogènes, com-
munément associés à des champi-
gnons, dont la consommation 
produit des effets similaires au LSD. 
« Nous évaluerons comment la com-

mercialisation de cette substance 
rentre dans notre modèle commercial 
à Adastra, afin de nous mettre en po-
sition de soutenir la demande pour 
un approvisionnement sûr en cocaïne 
», avait déclaré son patron, Michael 
Forbes. La Colombie-Britannique 
suit l’Etat américain de l’Oregon 
(Nord-Ouest) qui a dépénalisé les 

drogues dites dures en novembre 
2020. La province est l’épicentre 
d’une crise qui a vu plus de 10 000 
personnes mourir d’overdose depuis 
qu’une urgence de santé publique a 
été déclarée en 2016 – représentant 
environ six décès quotidiens, sur une 
population de quelque cinq millions 
d’habitants.

Après les anti-rhumes, attention aux anti-tussifs !

"D’après une nouvelle étude, la prise 
d’un médicament à base de pholco-
dine, utilisé contre la toux, expose à 
un risque important de faire une al-
lergie grave aux curares, indiqués 
lors d’une anesthésie générale, 
même si l’anesthésie a lieu plusieurs 
semaines après la prise du médica-
ment. Compte tenu du caractère non 
indispensable de ces sirops et de 
l’existence d’alternatives thérapeu-
tiques, nous estimons que leur rap-
port bénéfice / risque est 
défavorable", prévient l’Agence du 
médicament dans son communiqué. 

Pour protéger la population, l’orga-
nisme a adopté une politique stricte 
: les autorisations de mise sur le mar-
ché (AMM) en France des sirops à 
base de pholcodine ont été suspen-
dues et tous les lots concernés ont 
fait l'objet d'un rappel. A priori donc, 
il n'est plus possible de se procurer 
aujourd’hui de pholcodine. Ce qui 
n’exclue pas le fait d’en avoir en 
stock dans les placards. 

Dans ce cas, l’ANSM  
recommande d'adopter la marche 

à suivre suivante : 
"Si vous utilisez ou avez déjà utilisé 

un sirop contre la toux contenant de 
la pholcodine, il n’y a pas de surveil-
lance particulière recommandée à 
l’heure actuelle. Si toutefois vous 
êtes amené à subir une anesthésie gé-
nérale, le médecin anesthésiste 
pourra vous demander si vous avez 
déjà consommé ce type de sirop. 
Pensez à l’en informer directement 
s'il ne vous interroge pas lui-même 
sur ce point." Autres médicaments 
antitussifs pointés du doigt pour 
leurs effets indésirables, cette-fois ci 
dans la revue Prescrire : "Parmi les 
médicaments antitussifs proposés, 

certains exposent à des effets indési-
rables disproportionnés et sont à évi-
ter : ambroxol (Surbronc 
Expectorant Ambroxol°), brom-
hexine (Bisolvon°), chlorphénamine 
(dans diverses associations), codéine 
(contre la toux : Paderyl°), diphén-
hydramine (Actifed rhume jour et 
nuit°), lévodropropizine, oxoméma-
zine (Toplexil°), pentoxyvérine (Cla-
rix toux sèche pentoxyverine 0,15 
%°), pholcodine (Dimétane sans 
sucre°), prométhazine (Phéner-
gan°)", peut-on lire dans un texte da-
tant du 1er avril 2022. Pour ces 
médicaments, aucune efficacité "net-
tement meilleure que celle d'un pla-
cebo ou de mesures non 
médicamenteuses" n’aurait d'ailleurs 
été démontrée. 

Privilégier les remèdes naturels 
Une mise en garde approuvée par 
le Dr Kierzek, qui rappelle qu’en 
l’absence de signes d’alertes (forte 
fièvre, douleur thoracique, essouf-
flement important) la toux est un 
signe de défense naturel et sans 
gravité.  
"Il faut respecter la toux ; et opter 
éventuellement pour des remèdes 
naturels, efficaces et dénués d’ef-
fets secondaires : miel (à ne pas 
donner chez les enfants de moins 
d’un an, ndlr), sirop de fruit, tisane 
de thym…". Si, malgré tout, vous 
tenez à prendre un antitussif "At-
tention à bien lire la liste délivrée 
par la revue Prescrire et à vérifier 
les potentiels effets secondaires du 
médicament. Vous pouvez égale-
ment demander conseil à votre 
pharmacien. Enfin, prudence face 
à à la durée de la prise, qui doit être 
de cinq jours maximum en auto-
médication".

MAL DE DOS :  
Ces symptômes 
qui doivent vous 

inquiéter 
 

Le mal de dos, connu de tous ou 
presque, est bénin dans la grande 
majorité des cas. Mais parfois, il 
peut signaler un problème plus sé-
rieux. Quand un mal de dos doit-il 
vous inquiéter ? Les réponses du Dr 
Gérald Kierzek, médecin urgentiste 
et directeur médical de Doctissimo. 
Aussi appelé mal du siècle, le mal 
de dos est l’une des premières 
causes de douleur. Généralement 
bénin, il peut toutefois être associé 
à d’autres symptômes et révéler une 
pathologie plus grave. Quand s'in-
quiéter ? Notre expert npis précise 
les cas où il est important de consul-
ter. 
Une douleur soudaine et intense 
"Si vous ressentez une douleur dor-
sale aiguë sans raison apparente 
(comme une chute ou un effort phy-
sique), cela peut être préoccupant" 
explique le Dr Gérald Kierzek. 

Une douleur qui ne s'améliore 
pas avec le repos 

De la même manière, "une douleur 
qui persiste ou s'aggrave, même 
après avoir pris du repos, mérite 
une attention particulière" explique 
le médecin. 

Une douleur avec faiblesse,  
engourdissement ou picotements 
"Si vous ressentez une faiblesse, un 
engourdissement ou des picote-
ments dans les jambes, cela peut in-
diquer une compression nerveuse" 
révèle le spécialiste. 

Une douleur avec troubles  
de la vessie ou de l'intestin 

D’après le directeur médical de 
Doctissimo, "une perte de contrôle 
de la vessie ou de l'intestin, ou une 
incapacité à uriner, peut être le 
signe d'une compression de la 
moelle épinière, ce qui nécessite 
une intervention médicale urgente; 
on parle de syndrome de la queue 
de cheval". 

Une douleur associée  
à de la fièvre 

"Une douleur dorsale associée à de 
la fièvre peut indiquer une infec-
tion, comme une spondylodiscite" 
indique Gérald Kierzek. 

Une douleur et une perte  
de poids inexpliquée 

Selon le médecin, "si vous perdez 
du poids sans raison apparente et 
que vous souffrez de douleurs dor-
sales, cela pourrait être le signe 
d'une affection sous-jacente, 
comme un cancer". 
Une douleur et des antécédents 

de cancer 
"Si vous avez des antécédents de 
cancer et que vous développez une 
nouvelle douleur dorsale, consultez 
immédiatement un médecin" re-
commande le spécialiste. 

Une douleur nocturne 
"Si la douleur vous réveille la nuit 
ou si elle est plus intense lors du 
repos, cela peut être préoccupant. 
La spondylarthrite ankylosante pro-
duit ce type de douleurs dites in-
flammatoires" explique encore le 
médecin. 

Une douleur persistante  
chez les personnes âgées 

"Les personnes de plus de 50 ans 
ayant une douleur dorsale persis-
tante devraient consulter un méde-
cin, car le risque de conditions 
graves, telles que les fractures dues 
à l'ostéoporose, augmente avec 
l'âge" ajoute le directeur médical de 
Doctissimo.
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La cérémonie de remise de ces 
centres a été présidée par le 
ministre de la Formation et de 

l'Enseignement professionnels, Ya-
cine Merabi, en présence de l'ambas-
sadeur de la République sahraouie en 
Algérie, Abdelkader Taleb Omar, et 
d'un groupe d'enseignants sahraouis 
venus en Algérie pour participer à un 
cycle de formation pédagogique à 
l'Institut de formation et d'enseigne-
ment professionnels de Birkhadem 
(Alger). A cette occasion, des attes-
tations de réussite à la formation pé-
dagogique ont été remises à 21 
jeunes sahraouis (hommes et 
femmes) qui ont bénéficié d'une for-
mation de 21 jours à l'Institut de for-
mation et d'enseignement 
professionnels. Dans une allocution 
prononcée à cette occasion, M. Me-
rabi a souligné que ces centres, de 
conception et de fabrication algé-
riennes, constituaient "des moyens de 
soutien innovants pour faciliter la 
formation en vue de la réalisation du 
développement local en rapprochant 
les services des catégories de la so-
ciété sahraouie". Il a ajouté que cette 
opération "sera suivie de la remise 
d'un ensemble d'équipements tech-
niques et pédagogiques dans de nom-

breuses spécialités comme un moyen 
de renforcer l'aspect pratique dans le 
domaine de la formation profession-
nelle chez les frères sahraouis". De 

son côté, l'ambassadeur de la Répu-
blique sahraouie en Algérie a salué 
cette initiative, qui vient, a-t-il dit, 
appuyer le secteur de la formation 

dans les camps sahraouis, faisant état 
de "programmes futurs pour la for-
mation de la jeunesse sahraouie dans 
différents métiers et spécialités".

Une application pour suivre le cur-
sus scolaire des élèves vient d’être 
mise au point par un élève du lycée 
"Abou Hamed El-Ghazali" d’Adrar, 
a-t-on appris lundi des responsables 
de cet établissement pédagogique. 
Introduite dans la gestion numérique 
dans ce lycée à partir de cette année 
scolaire, cette nouvelle application, 
appelée "Rakmanati", vise à faciliter 
la scolarisation des élèves et leur 
suivi comme l’enregistrement élec-
tronique de leurs entrées et sorties 
en fonction de leurs emplois du 
temps, et permet aussi d'informer les 
parents, via de la messagerie élec-

tronique ''WhatsApp''. Créée l'année 
dernière par un élève de cet établis-
sement, en l'occurrence, Issam 
Salhi, ce dispositif a été mise en ap-
plication au lycée "Abou Hamed El-
Ghazali" dans le cadre de la 
numérisation de sa gestion, a indi-
qué le proviseur, Fateh Ouadjelani. 
Expliquant son projet innovant, le 
lycéen Issam Salhi a indiqué que 
"l’idée de mettre au jour cette appli-
cation a germé depuis plus de deux 
ans avant de devenir réalité sous la 
supervision et l’accompagnement 
du président du club scientifique et 
d’innovation au lycée "Sidi Ahmed 

Didi" de Tamentit, l’enseignant Ab-
dallah Rahmani, avant d’être adop-
tée au lycée Abou Hamed 
El-Ghazali d’Adrar. Ce lycéen qui 
détient à son actif une vingtaine de 
projets innovants primés, nourrit de 
larges espoirs de trouver un accom-
pagnement approprié pour les valo-
riser au sein des entreprises 
nationales et étrangères, et contri-
buer ainsi à promouvoir le dévelop-
pement socioéconomique. Dans ce 
même contexte, ce jeune prodige a 
salué l'orientation du wali, Larbi 
Bahloul, émise l'année dernière 
concernant la mise sur pied d’un 

salon des innovations numériques 
des scolarisés de la wilaya. Il a sou-
haité sa concrétisation par la créa-
tion d’un laboratoire scientifique 
pérenne devant servir d’espace 
d’ateliers d’innovation dans le do-
maine de la numérisation, qui est de-
venu un défi de l'heure. De son côté, 
le président de l’association des pa-
rents d’élèves du lycée, Belaid Ab-
dessalem, a valorisé l'introduction 
de cette innovation "trait-d'union 
entre l'établissement et les parents 
d'élèves" et qui permet à ces der-
niers de renforcer le contrôle paren-
tal des élèves.

SAÏDA :  
Plus de 240 foyers  

bénéficient  
d’une opération  
d’alimentation  
en gaz propane 

 
Pas moins de 244 foyers de nom-
breuses localités, rattachées à la 
commune de Ouled Brahim 
(Saïda), ont bénéficié d’une opéra-
tion d’alimentation en gaz propane 
depuis le début de l’année 2023, a-
t-on appris auprès des services de 
la wilaya.  La même source a indi-
qué que "56 réservoirs de gaz pro-
pane ont été installés au profit des 
foyers concernés" à travers cette 
collectivité locale.  Cette opéra-
tion, qui a été supervisée par la so-
ciété "Naftal", a nécessité un 
montant de plus de 56 millions 
DA, financé dans le cadre du plan 
communal de développement 
(PCD), a-t-on ajouté.  
La capacité d’un seul réservoir 
rempli de propane est de 1.750 kg, 
permettant d’alimenter trois à qua-
tre foyers pendant une période de 
plus de 3 mois, a-t-on expliqué, 
ajoutant que le réservoir est à nou-
veau rempli par un camion de 
transport de gaz propane apparte-
nant à Naftal. Pour rappel, 117 ré-
servoirs de propane ont été 
installés, au cours de l’année écou-
lée au niveau de nombreuses loca-
lités et agglomérations rurales de 
la wilaya de Saïda, selon les ser-
vices de la wilaya.  
 

JOURNÉE NATIONALE 
DES DONNEURS  

DE SANG : 
316 119 poches  

de sang collectées  
le 1er trimestre  
de cette année  

 
Un total de 316 119 poches de 
sang ont été collectées le 1er tri-
mestre de cette année, à travers les 
253 structures de transfusion san-
guine réparties à l’échelle natio-
nale, indique, mardi,  l’Agence 
nationale du sang (ANS) dans un 
communiqué. « Il a été collecté au 
premier semestre 2023, 316 119 
poches de sang sur 403 599 candi-
dats au don de sang, à travers les 
253 structures de transfusion san-
guine réparties sur l’ensemble du 
territoire national, et un total de 6 
620 concentrés de plaquettes par 
aphérèse collectées, ce qui repré-
sente une évolution de 6,68% par 
rapport au 1er semestre 2022 », 
précise l’ANS, à l’occasion de la 
18ème édition de la Journée natio-
nale des donneurs de sang célé-
brée, le 25 octobre, sous le slogan 
« le don de sang, acte de solidarité 
et un pont de fraternité » Cepen-
dant « malgré ce chiffre apprécia-
ble, l’ANS estime que cela reste 
insuffisant vu que les 43% des 
dons sont des dons de compensa-
tion », soulignant que les « 69% de 
ces dons sont réalisés en site fixe 
et 31% en collecte mobile ». Par 
ailleurs, l’ANS rappelle que cette 
journée instituée en 2006 en hom-
mage à la date de création de la Fé-
dération algérienne des donneurs 
de sang (FADS), a pour objectif, 
de « lancer un appel à la solidarité 
nationale en sensibilisant davan-
tage l’opinion publique » et de « 
rendre un vibrant hommage à tous 
les donneurs de sang bénévoles ».

FORMATION PROFESSIONNELLE:  
Remise de deux centres mobiles  

au profit de la jeunesse sahraouie
Deux centres de formation professionnelle mobiles dotés d'équipements modernes en matière de technologies  

de l'information et de la communication (TIC) ont été remis, mardi à Alger, au profit de la jeunesse sahraouie,  
en signe de solidarité avec le peuple du Sahara occidental. 

ADRAR:  
Un lycéen met au point une application pour suivre  

le cursus des élèves 

La station de traitement des lixiviats 
au Centre d’enfouissement technique 
(CET) qui se trouve à El-Biar dans 
la commune d’Oued Chaaba, wilaya 
de Batna, a été réceptionnée jeudi.  

Le wali Mohamed Benmalek a mis 
l’accent à l’occasion sur l’impor-
tance de cet équipement bénéfique à 
l’environnement, relevant que l’eau 
extraite des lixiviats pourra être uti-

lisée en irrigation agricole après son 
traitement.  
De son côté, le directeur de la poli-
tique environnementale urbaine au 
ministère de l’Environnement, 

Karim Baba, a indiqué que cette sta-
tion vient consolider les infrastruc-
tures environnementales à Batna et 
mettre en œuvre la nouvelle poli-
tique du ministère visant à soutenir 
tout ce qui touche à l’économie du 
recyclage.  Selon le même cadre, le 
traitement des lixiviats permet de va-
loriser les déchets du CET et de ré-
cupérer ces ressources qui peuvent 
constituer des matières secondaires 
pour produire d’autres matières et 
contribuer de la sorte à générer des 
emplois.  Il existe actuellement 38 
stations de traitement des lixiviats à 
travers le pays et se sont des stations 
mobiles que l’on peut déplacer à tra-
vers la même wilaya conformément 
aux besoins, a ajouté le même direc-
teur central.  Dotée d’un laboratoire 
des analyses, cette station qui dis-
pose d’une capacité de 80 m3 a été 
soumise aux essais techniques et en-
trera en activité dans les prochains 
jours, a assuré la directrice de wilaya 
de l’environnement, Aïcha Baya 
Zerzi. Le CET d’El-Biar reçoit quo-
tidiennement 100 tonnes de déchets 
des communes de Batna et de Oued 
Chaâba, a rappelé la même respon-
sable. 

BATNA :  
Réception de la station de traitement des lixiviats au CET
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Le dernier trimestre est en effet 
le troisième consécutif durant 
lequel la plateforme de strea-

ming perd des abonnés. Le groupe 
californien a toutefois promis d'in-
verser la tendance cet été pour amé-
liorer sa rentabilité. Ce n'est pas le 
seul souci du Royaume enchanté, 
confronté à une grève historique des 
scénaristes et acteurs ainsi qu'à des 
recettes médiocres dans les cinémas 
et sur les chaînes de télévision, ses 
canaux traditionnels. Mercredi, Dis-
ney a publié des résultats trimestriels 
mitigés pour la période d'avril à juin 
– 22,3 milliards de dollars de chiffre 
d'affaires, en petite hausse sur un an 
mais légèrement inférieur aux at-
tentes des analystes – et annoncé une 
hausse des prix pour Disney+. 
L'abonnement mensuel à la plate-
forme, sans publicité, passera ainsi 
de 11 à 14 dollars en octobre aux 
États-Unis, le double du prix initial 
il y a quatre ans. « Nous avions déjà 
augmenté nos prix en 2022 », a rap-
pelé Bob Iger, le patron de la société, 
lors d'une conférence téléphonique 
mercredi. « Et nous n'avions pas as-
sisté à des pertes significatives du 
nombre d'abonnés, ce qui était ré-
confortant ». L'entreprise a en outre 
prévu de resserrer la vis en 2024 sur 
le partage des mots de passe entre 
utilisateurs pour les empêcher de 
profiter gratuitement des contenus. 
Cette méthode a permis à Netflix de 
voir son nombre d'abonnés bondir au 
deuxième trimestre. Le pionnier du 
secteur en compte plus de 238 mil-
lions dans le monde, contre 146 mil-
lions pour Disney+. 

18 millions d'abonnés en moins 
De fin septembre à fin juin, la plate-
forme de Mickey et Marvel a perdu 
18 millions d'abonnés en tout, prin-
cipalement à cause du marché in-
dien. Hotstar, la déclinaison locale 
de Disney, pèse quasiment un tiers 
du total mondial, mais elle a perdu 
les droits de retransmission du cham-
pionnat national de cricket. En Amé-
rique du Nord, le service a enregistré 
un léger recul de 1 % du nombre 
d'abonnés, le deuxième consécutif. 
Mais cet été, le nombre d'abonnés à 
Disney+, hors Inde, « va rebondir 

aux États-Unis et à l'international », 
a promis Kevin Lansberry, directeur 
financier par intérim. Bob Iger s'est 
en outre félicité que 3,3 millions de 
personnes aient souscrit l'abonne-
ment avec publicités depuis son lan-
cement en fin d'année dernière. En 
termes financiers, l'activité de strea-
ming reste déficitaire, mais elle a 
continué à réduire ses pertes opéra-
tionnelles sur le trimestre, à 512 mil-
lions de dollars au lieu de 1 milliard 
l'année dernière à la même période. 
« C'est encourageant », a commenté 
Paul Verna d'Insider Intelligence, « 
mais c'est principalement dû aux li-
cenciements massifs et à la baisse 
des dépenses dans les contenus, plu-
tôt qu'à de la croissance réelle. » Dis-
ney a par ailleurs vu ses ventes de 
films et programmes aux cinémas et 
chaînes de télévision diminuer de 7 
% sur un an, à 6,7 milliards de dol-
lars. Le bénéfice opérationnel de 

l'activité a plongé de 23 %, à 1,9 mil-
liard de dollars. Seuls les revenus des 
parcs d'attractions, croisières et pro-
duits dérivés ont progressé substan-
tiellement, de 13 %, à 8,3 milliards 
de dollars. 

7 000 postes en moins 
À Wall Street, l'action de Disney a 
initialement baissé lors des échanges 
électroniques après la clôture de la 
Bourse mercredi, mais elle progres-
sait de près de 3 % après les an-
nonces de hausses des prix. Sous 
l'impulsion du patron Bob Iger, le 
Royaume enchanté a entrepris de 
faire des économies cette année, no-
tamment en supprimant 7 000 postes 
et en réduisant la production de 
contenus. Rappelé aux commandes 
fin 2022, M. Iger, 72 ans, avait déjà 
dirigé l'entreprise de 2005 à 2020. Le 
conseil d'administration du groupe a 
voté à l'unanimité en juillet pour pro-
longer son contrat jusqu'à la fin 

2026. Mais l'emblématique dirigeant 
a perdu en popularité ces derniers 
mois. Il fait face à une grève histo-
rique : les acteurs ont rejoint mi-juil-
let les scénaristes pour réclamer une 
revalorisation de leur rémunération, 
en berne à l'ère du streaming, et veu-
lent obtenir des garanties contre 
l'usage de l'intelligence artificielle 
(IA). Des exigences « irréalistes », 
selon Bob Iger, conspué dans des 
manifestations de Los Angeles à 
New York. « Rien n'est plus impor-
tant pour cette entreprise que sa re-
lation avec la communauté des 
créateurs, les acteurs, auteurs, réali-
sateurs et producteurs », a-t-il dé-
claré mercredi, avant de s'engager « 
personnellement à travailler pour 
trouver des solutions ». En attendant, 
la grève va permettre à Disney de 
réaliser des économies, a souligné 
Kevin Lansberry, puisque les studios 
dépensent moins.

LIBAN :  
L’ex-patron  
de la banque  
centrale sous  

le coup  
de sanctions  

de la part  
des Etat-Unis 

 

Riad Salamé est accusé de s’être 
enrichi par la corruption, même 
pendant l’aggravation de la crise 
qui frappe son pays. Le début de 
la retraite de Riad Salamé aura 
été rapidement troublé. Moins 
de deux semaines après avoir 
quitté ses fonctions à la tête de 
la Banque du Liban, l’ancien 
gouverneur a été sanctionné, 
jeudi 10 août, par les Etats-Unis, 
ainsi que par le Canada et le 
Royaume-Uni. Aux yeux du dé-
partement américain au Trésor, 
ses « actions corrompues et illé-
gales ont contribué à l’effondre-
ment de l’Etat de droit au Liban 
». Washington accuse l’ex-grand 
argentier, âgé de 73 ans et qui fut 
en poste pendant trente ans, 
d’avoir « abusé de sa position de 
pouvoir (…) pour s’enrichir et 
enrichir ses associés en achemi-
nant des centaines de millions de 
dollars par le biais de sociétés-
écrans en couches pour investir 
dans l’immobilier européen. » Il 
lui est aussi reproché d’avoir « 
placé ses intérêts et ambitions fi-
nanciers personnels au-dessus de 
ceux des personnes qu’il servait, 
même quand la crise libanaise 
s’est aggravée. » Le Liban est en 
plein effondrement économique 
depuis 2019. Les mesures prises 
par les Etats-Unis et leurs parte-
naires signifient notamment que 
les avoirs de M. Salamé – ainsi 
que ceux de ses proches égale-
ment mis sur liste noire – sont 
gelés dans ces pays. L’intéressé 
a indiqué à l’agence Reuters 
qu’il entendait « contester » la 
décision. L’administration amé-
ricaine affirme que les « sanc-
tions coordonnées » viennent « 
compléter » les enquêtes en 
cours, en Europe et au Liban. 
Deux mandats d’arrêt ont été 
émis en mai par les justices fran-
çaise et allemande. Se présentant 
comme un « bouc émissaire », 
l’ancien gouverneur a toujours 
réfuté les accusations de détour-
nement de fonds publics et de 
blanchiment d’argent. 

Avertissement  
aux dirigeants politiques 

M. Salamé a longtemps été 
considéré comme un fidèle par-
tenaire des Etats-Unis. A la tête 
de la banque centrale, il avait 
accès à des données sensibles, y 
compris celles pouvant concer-
ner des financiers du Hezbollah, 
que traque Washington. Le fait 
qu’il ait pu achever son ultime 
mandat avait été perçu par des 
observateurs comme le signe 
que les Etats-Unis avaient sou-
haité ménager leur ancien allié. 
« Il était toutefois notoire que les 
Américains ne soutenaient plus 
Riad Salamé », tempère un haut 
responsable libanais, avant 
d’ironiser : « Il leur aura fallu 
plus de temps pour arriver aux 
conclusions des enquêteurs eu-
ropéens. »

Disney+ prévoit la fin du partage  
des mots de passe entre utilisateurs

Pour faire face à des soucis de rentabilité et à la perte d’abonnés, la plateforme lancée par le célèbre studio d’animation 
envisage plusieurs mesures. Lancée en grande pompe en 2019, la plateforme Disney+, directement liée au studio  

d'animation américain, connaît un coup de frein dans sa progression.

L’inflation américaine est jugulée, mais d’autres  
nuages apparaissent 

L’indice des prix à la consommation 
de juillet a progressé de 3,2 % sur 
un an, selon les statistiques publiées 
jeudi. Un chiffre en légère hausse 
par rapport aux 3 % affichés en juin, 
mais inférieur aux attentes. L’infla-
tion aux Etats-Unis semble en passe 
de devenir de l’histoire ancienne, 

tandis que la hausse des taux de la 
Réserve fédérale américaine (Fed, 
banque centrale), passés de zéro à 
plus de 5,25 % en dix-huit mois, de-
vrait s’achever. En effet, l’indice 
des prix à la consommation de juil-
let a progressé de 3,2 % sur un an, 
selon les statistiques publiées jeudi 

10 août. Un chiffre en légère hausse 
par rapport aux 3 % affichés en juin, 
mais qui reste inférieur aux attentes. 
Surtout, l’intérêt est ailleurs : d’un 
mois à l’autre, l’inflation n’a pro-
gressé que de 0,2 % (environ 2,4 % 
en rythme annuel), qu’il s’agisse de 
l’indice global ou de celui hors 

énergie et alimentation. Le phéno-
mène dure depuis deux mois, ce qui 
laisse entendre que la hausse des 
prix est proche de l’objectif de 2 % 
en rythme annuel poursuivi par la 
Fed. L’essentiel de cette hausse 
s’explique par le logement, les 
loyers tardant à baisser en dépit du 
relèvement des taux qui a fracassé 
le marché immobilier. Quant aux 
prix des services, qui avaient connu 
une folle envolée, ils se calment ; 
ainsi, ceux des billets d’avion, qui 
étaient devenus prohibitifs, ont 
chuté de 18,6 % sur un an et de 8,1 
% sur un mois. 

L’économie américaine a créé 
187 000 emplois en juillet 

Cet atterrissage se fait alors que le 
marché du travail s’apaise un peu. 
Le pays connaît certes le plein-em-
ploi – avec un taux de chômage de 
3,5 % de la population active et une 
hausse de la participation au travail 
–, les salaires ont augmenté sur un 
an de 4,4 %, un chiffre trop élevé 
pour la Fed, mais l’économie amé-
ricaine n’a créé « que » 187 000 em-
plois en juillet, signe d’un 
ralentissement de la surchauffe.
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CHINE :  
vaste remaniement avec le renvoi  

de deux ministres
La Chine a révoqué mardi son ministre de la Défense et évincé du gouvernement son ex-ministre des Affaires étrangères, sans donner d'explications. 

Jeu de chaises musicales : la Chine a procédé mardi à une vaste réorganisation ministérielle, révoquant notamment son ministre de la Défense  
et écartant son ex-ministre des Affaires étrangères qui conservait toujours un titre au gouvernement, sans expliquer dans l'immédiat ces changements. 

Li Shangfu, en poste depuis 
mars, a été « démis » de ses 
fonctions au ministère de la 

Défense, a rapporté la télévision 
d'État CCTV, citant laconiquement 
une décision du comité permanent de 
l'Assemblée nationale populaire. La 
chaîne n'a donné aucune raison à ce 
limogeage, entériné par le président 
chinois Xi Jinping, et n'a avancé 
aucun nom pour son successeur. La 
dernière apparition publique de Li 
Shangfu remonte au 29 août. Le 
désormais ex-ministre de la Défense 
s'était rendu quelques semaines plus 
tôt, à la mi-août, en Russie et au Bé-
larus. En septembre, l'ambassadeur 
des États-Unis au Japon, Rahm Ema-
nuel, avait déclaré sur les réseaux so-
ciaux que le ministre n'avait « pas été 
vu ou entendu depuis trois semaines 
». Le gouvernement américain croit 
savoir que le ministre chinois de la 
Défense fait l'objet d'une enquête des 
autorités et qu'il a été écarté de ses 
fonctions, écrivait pour sa part le 
quotidien britannique des affaires Fi-
nancial Times, citant trois responsa-
bles américains. 

« Affaire de corruption » 
Ce limogeage du ministre de la Dé-
fense intervient après un remanie-
ment à la tête de l'unité de l'armée 
chinoise chargée des missiles stra-

tégiques, notamment nucléaires. En 
juillet, les autorités avaient annoncé 
doter cette unité d'une nouvelle di-
rection sans expliquer ce change-
ment, tandis que les médias 

faisaient état d'une enquête pour 
corruption impliquant son ancien 
chef, qui n'avait pas été vu en public 
pendant des semaines. « Il y a des 
bruits qui courent évoquant une im-

plication de Li Shangfu dans une af-
faire de corruption lorsqu'il était à 
la tête du département général de 
l'armement », a dit à l'AFP l'ana-
lyste Sun Yun, directrice du Pro-
gramme Chine au Centre Stimson à 
Washington. « On ne sait pas qui 
sera le nouveau ministre de la Dé-
fense », a relevé Mme Sun. « La 
Chine accueillera la semaine pro-
chaine à Pékin le forum Xianghsan. 
L'identité de l'hôte chinois pourrait 
(toutefois) fournir quelques indices 
», a-t-elle fait remarquer, évoquant 
un important rendez-vous pour les 
questions de sécurité auquel prend 
traditionnellement part le ministre 
chinois de la Défense. Nommé il y 
a sept mois à ce poste, Li Shangfu 
avait soudainement disparu de la 
scène publique. Il était arrivé la 
même chose en juin à Qin Gang, 
alors ministre des Affaires étran-
gères. Promu à ce poste en décem-
bre et perçu lui aussi comme un 
allié du président Xi, il a été limogé 
fin juillet sans aucune explication, 
après une disparition de plusieurs 
semaines lui aussi.

Moscou a reçu des propositions de Washington  
sur le contrôle des armements

La Russie a reçu des propositions 
américaines sur le contrôle des ar-
mements qui sont actuellement étu-
diées, selon le vice-ministre des 
Affaires étrangères Sergueï Riab-
kov. Le vice-ministre russe des Af-
faires étrangères Sergueï Riabkov a 
annoncé l’envoi par les États-Unis 
de propositions concernant le 

contrôle des armements. Elles sont 
actuellement à l’étude. Il a cepen-
dant indiqué qu’il n’y avait aucune 
nouveauté et que Moscou réagirait 
"au bon moment". "[Les proposition 
ont été faites, ndlr] sous forme de 
"non-paper", c’est-à-dire par écrit, 
mais sous une forme de note infor-
melle. À l’heure actuelle nous les 

analysons au niveau interministé-
riel", a indiqué le diplomate à la 
presse. "Ils proposent de mener un 
dialogue sur la stabilité stratégique 
et le contrôle des armements sur 
une base systématique, mais de le 
faire en faisant abstraction des évé-
nements en cours. Nous ne sommes 
pas prêts. Parce que nous estimons 

qu’il est tout à fait impossible de re-
venir au dialogue sur la stabilité 
stratégique, sur les sujets concer-
nant les armements stratégiques of-
fensifs et autres, sans que les 
États-Unis ne changent leur poli-
tique qui est profondément et fon-
damentalement hostile envers la 
Russie."

ARGENTINE : 
Duel entre le ministre de l’Économie et un ultralibéral  

au second tour de la présidentielle

Second tour inédit en Argentine. Si 
le camp péroniste, sortant, sera bien 
présent au second tour, représenté 
par le ministre argentin de l'Écono-
mie Sergio Massa (lequel est 
confronté à une inflation record de 
138 %), l'identité de son adversaire 
est plus surprenante. Candidat anti-
système, se réclamant de l'ultralibé-
ralisme, Javier Milei a réussi son pari 
en doublant le centre droit. Le se-
cond tour se déroulera le 19 novem-
bre prochain. Sergio Massa, 51 ans, 
candidat du bloc gouvernemental 
(centre gauche), a surmonté le han-
dicap d'une économie en souffrance 
pour arriver en tête avec 35,9 % des 

voix. Il devance Javier Milei, 53 ans, 
avec 30,5 %, qui confirme sa percée 
depuis son irruption sur la scène po-
litique il y a deux ans, selon les chif-
fres de l'autorité électorale, avec 76 
% des votes décomptés. 

Un besoin de changement 
La candidate de l'alliance d'opposi-
tion (centre droit) Patricia Bullrich, 
une ex-ministre de la Sécurité et pro-
tégée de l'ancien président libéral 
Mauricio Macri (2015-2019), est 
distancée, avec 23,6 % des voix. Les 
sondages, qui par le passé avaient 
sous-estimé l'ascension de Javier 
Milei, l'avaient ces dernières se-
maines placé en tête des intentions 

de vote, devançant Sergio Massa. 
Les Argentins ont voté dans un cli-
mat d'incertitude et d'inquiétude 
comme rarement depuis le retour de 
la démocratie, il y a 40 ans, sur fond 
d'endettement chronique et d'infla-
tion désormais parmi les plus élevées 
au monde. Autour des bureaux de 
vote, les mots « ras-le-bol », « 
anxiété », « pas de formule magique 
» revenaient chez les électeurs ap-
prochés par l'AFP, traduisant une at-
mosphère partagée entre désir de 
changement et peur d'un « saut dans 
le vide ».  « On a besoin d'un chan-
gement. Ce pays est un désastre, 
vraiment, entre la pauvreté, l'infla-

tion, les gens ne vont pas bien », se 
désolait Gabriela Paperini, 57 ans, 
près d'un bureau de vote du quartier 
de Palermo. « Nous sommes prépa-
rés à faire le meilleur gouvernement 
de l'histoire », a lancé au moment de 
voter Milei, un polémiste surgi en 
2021 des plateaux TV. Il a suivi de-
puis un fil rouge « dégagiste » contre 
la « caste parasite », selon lui les pé-
ronistes (centre gauche) et libéraux 
qui alternent au pouvoir depuis vingt 
ans. « Qu'ils s'en aillent tous, qu'il 
n'en reste plus un ! » a-t-il lancé cette 
semaine en clôture de campagne. Sa 
colère, ses formules mordantes, son 
style électrique ont parlé à un public 
souvent jeune et sans grande pers-
pective. Mais ses propositions, 
comme « tronçonner » l'État et le 
service public, « dollariser » l'écono-
mie – pour laisser le billet vert rem-
placer le peso – ont aussi semé le 
doute, voire l'inquiétude. À son QG 
de campagne, dimanche soir, une dé-
ception était manifeste, après l'espoir 
suscité par les sondages depuis deux 
mois. « Mais je suis sûr qu'on va re-
tourner ça. Beaucoup de voix qui 
n'ont pas porté sur lui lui reviendront 
au second tour », déclarait Nahuel 
Pasquale, 27 ans, en référence à des 
électeurs de Bullrich. Sergio Massa, 
un centriste d'ADN qui s'était déjà 
présenté à la présidentielle en 2015, 
contre ses alliés péronistes d'au-
jourd'hui, a pris soin en campagne de 
se distancier de l'exécutif – ni le pré-
sident Alberto Fernandez ni l'ex-
cheffe de l'État Cristina Kirchner ne 
sont apparus.

Le Sénat russe  
approuve la révocation 

de la ratification  
du traité interdisant 
les essais nucléaires 

 
La chambre haute du parlement russe 
a approuvé la loi révoquant la ratifi-
cation du traité sur l’interdiction des 
essais nucléaires. Pour les législa-
teurs, cela rétablit la parité des enga-
gements des pays au potentiel 
nucléaire. Le Conseil de la Fédéra-
tion (chambre haute du parlement 
russe) a approuvé ce mercredi la loi 
révoquant la ratification du traité 
TICE sur l’interdiction des essais nu-
cléaires. Le TICE a été adopté par 
l’Assemblée générale de l’Onu en 
septembre 1996. La Russie l'a ratifié 
en 2000. La loi qui vient d'être ap-
prouvée annule cette décision. Selon 
les documents d'accompagnement de 
la loi, elle a été rédigée pour rétablir 
la parité des engagements en matière 
de contrôle des armes nucléaires. "Le 
non-respect par les États-Unis, la 
Chine, l'Égypte, Israël, l'Iran, l'Inde, 
la Corée du Nord et le Pakistan des 
procédures intra-étatiques néces-
saires pour que le traité entre en vi-
gueur montre leur indisponibilité à 
assumer la totalité des engagements 
qui en découlent, et pousse la Fédé-
ration de Russie à adopter des me-
sures de rétorsion visant à stabiliser 
l'équilibre des engagements dans le 
cadre du traité en question", notent 
les parlementaires. La loi permettra à 
la Russie de révoquer la ratification 
"tout en restant un participant au 
traité avec tous les droits et engage-
ments qui en découlent", estiment les 
sénateurs. 

La "position destructrice  
de certains États" 

Les législateurs sont convaincus que 
dans le contexte international actuel, 
il est peu probable que l'objectif 
d'éviter la prolifération des armes nu-
cléaires soit atteint. Et compte tenu 
de la position destructrice de certains 
États, dont les États-Unis, l'annula-
tion de la ratification est une réponse 
symétrique qui rétablit la parité des 
engagements, selon eux. À l'époque 
de sa signature, selon les Nations 
unies, 44 pays possédaient un poten-
tiel et une technologie atomiques. Le 
traité n'est jamais entré en vigueur 
car huit États sur les 44 possédant des 
armes ou un potentiel nucléaires ne 
l'ont pas ratifié. Moscou assure que 
le retrait de la ratification du TICE ne 
signifie pas son intention de procéder 
à des essais nucléaires.
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GHAZA:  
La folie meurtrière de l'entité sioniste s'accentue 

au 18e jour de l'agression
La folie meurtrière de l'entité sioniste s'est accentuée au 18e jour de son agression sanglante contre la bande de Ghaza et la Cisjordanie occupée, 

alourdissant le bilan des martyrs et réduisant davantage en ruines les villes et villages palestiniens, alors que les aides humanitaires autorisées  
au compte-gouttes s'avèrent vaines du fait des bombardements incessants.

Près de 500 Palestiniens sont 
tombés, en effet, en martyrs 
dans la nuit de lundi à mardi, 

portant le bilan des morts à 5.795 et 
celui des blessés à quelque 18.000 
depuis le début de l'agression sio-
niste contre Ghaza le 7 octobre, 
selon un nouveau bilan provisoire du 
ministère palestinien de la Santé. 
Sans retenue aucune, les forces d'oc-
cupation sionistes ont pris pour ci-
bles des quartiers entiers dans la 
bande de Ghaza, avec en point de 
mire essentiellement des enfants, des 
femmes et des personnes âgées, 
selon l'agence de presse palesti-
nienne Wafa. Dans les villes de Khan 
Younis et Rafah, l'occupant sioniste 
s'en est pris aux Palestiniens à l'aube 
mardi dans des raids et bombarde-
ments, faisant au moins 53 martyrs 
et des dizaines de blessés, dont des 
enfants et des femmes. Au cours de 
ses bombardements durant ces der-
nières 24 heures contre les quartiers 
de Ghaza, l'entité sioniste a tué aussi 
six employés de l'Agence onusienne 
pour les réfugiés palestiniens 
(UNRWA), a indiqué le Bureau de 
coordination des affaires humani-
taires de l'ONU (OCHA), précisant 
que ces victimes portent le nombre 
de membres du personnel de 
l'UNRWA morts depuis le 7 octobre 
à 35. A El Khalil, Ramallah, El-Qods 
occupée, Beit Lahm, Qalqilya et Na-
plouse, les forces d'occupation ont 
procédé plutôt à des arrestations tous 
azimuts. "Au moins 51 civils pales-
tiniens innocents ont été arrêtés dans 
les différents quartiers de ces  villes", 
selon des témoins sur place cités par 

des médias. "Ces actes font partie 
d’une campagne d’arrestations lan-
cée à grande échelle", ont précisé les 
mêmes sources. Dans les villes de 
Jénine et Beit Laksa, les soldats et 
colons sionistes se sont amusés à 
transformer les maisons de Palesti-
niens en casernes, tout en saccageant 
leurs biens. "Des dizaines de véhi-
cules de Palestiniens ont en outre été 
endommagés par des colons à Beit 

Laksa", a rapporté Wafa. A El-Qods 
occupée, des dizaines de colons ex-
trémistes sionistes ont envahi l'en-
ceinte de la Mosquée El-Aqsa, 
profanant ses cours et salles et em-
pêchant les Palestiniens de faire leur 
prière. 
L'aide humanitaire compromise 

Autorisées à entrer à Ghaza au 
compte-gouttes après 15 jours d'un 
véritable blocus, les aides humani-

taires ne sont désormais plus sûres 
d'êtres livrées aux Palestiniens et 
atteindre ainsi l'objectif escompté. 
Selon l'Organisation mondiale de 
la santé (OMS), "il n'y a aucune 
garantie de sécurité" pour les li-
vraisons d'aide aux hôpitaux du 
nord de Ghaza. "Même si une aide 
humanitaire limitée a commencé à 
entrer le week-end dernier dans la 
bande de Ghaza soumise au blocus, 

il n'y a aucune garantie de sécurité 
pour acheminer l'aide vers les hô-
pitaux au nord de la bande", a pré-
venu, mardi, le directeur régional 
des urgences de l'OMS pour la ré-
gion de la Méditerranée orientale, 
Rick Brennan, lors d'un point de 
presse à Genève, soulignant le 
"risque énorme" qui menace les 
personnes apportant des secours. 
Emboitant le pas à l'OMS, le porte-
parole des autorités sanitaires pa-
lestiniennes à Ghaza, Ashraf 
Al-Qudra, a prévenu que faute de 
l'arrivée de l'aide humanitaire 
acheminée depuis le poste-fron-
tière de Rafah, les groupes électro-
gènes des hôpitaux cesseraient de 
fonctionner dans 48 heures. "Le 
mécanisme utilisé pour acheminer 
l'aide est lent et ne peut pas modi-
fier la réalité des faits", a souligné 
Al-Qudra, précisant que "le sys-
tème de santé à Ghaza a atteint le 
pire stade de son histoire". Le mi-
nistère palestinien de la Santé avait 
auparavant déclaré que "le fait de 
ne pas fournir suffisamment de car-
burant aux hôpitaux de la bande de 
Ghaza les poussera, dans les heures 
à venir, à réorienter les prestations 
de santé vers les services de soins 
vitaux". A noter que le nombre de 
20 camions autorisés à entrer quo-
tidiennement dans la bande de 
Ghaza est jugé largement en deçà 
des besoins réels des Palestiniens. 
Selon l'ONU, "il faut au moins 100 
camions par jour", rappelant qu'"il 
y a à Ghaza quelque 2,3 millions 
d'habitants, dont la moitie sont des 
enfants et des adolescents".

PALESTINE:  
L'Iran appelle à la tenue d'une réunion d'urgence  

du CDH de l'ONU 
Le porte-parole de la Justice ira-
nienne, Massoud Setayeshi, a dé-
claré mardi que son pays a appelé à 
la tenue d'une réunion d'urgence du 
Conseil des droits de l'Homme 
(CDH) des Nations unies afin d'exa-
miner l'agression sioniste et d'adop-
ter une résolution "décisive et 
effective" contre l'entité sioniste. 
Massoud Setayeshi a tenu ces pro-
pos lors d'une conférence de presse 
hebdomadaire dans la capitale ira-
nienne Téhéran, alors qu'il com-

mentait les mesures prises par le 
pouvoir judiciaire en réponse aux 
"crimes contre les droits humains 
perpétrés par l'entité sioniste dans 
l'agression sioniste contre la Pales-
tine". Kazem Gharibabadi, adjoint 
au chef du système judiciaire en 
charge des affaires internationales 
et secrétaire du Haut Conseil des 
droits de l'Homme, a formulé la de-
mande d'une réunion et d'une réso-
lution contre l'entité sioniste dans 
des lettres adressées au secrétaire 

général de l'ONU, Antonio Gu-
terres, au président du CDH, Vaclav 
Balek, et au haut-commissaire des 
Nations Unies aux droits de 
l'Homme, Volker Türk, selon M. Se-
tayeshi.  Il a noté que ces lettres 
exhortaient également le Conseil de 
sécurité et l'Assemblée générale de 
l'ONU à "intervenir de façon déci-
sive et à créer un tribunal pour juger 
l'entité sioniste", tout en soulignant 
la nécessité d'envoyer de l'aide hu-
manitaire à Ghaza et de forcer l'en-

tité sioniste à mettre un terme à son 
occupation et à son agression.  Le 
porte-parole a ajouté que le pouvoir 
judiciaire iranien avait aussi formé 
un groupe de travail pour défendre 
le peuple opprimé de Palestine qui 
a jusqu'à présent effectué un suivi 
efficace. L'agression sioniste contre 
les Palestiniens a fait plus de 5.791 
martyrs dans la bande de Ghaza et 
en Cisjordanie occupée, a annoncé 
mardi le ministère palestinien de la 
Santé dans un nouveau bilan.

AGRESSION SIONISTE SUR GHAZA :  
Les travailleurs humanitaires, cible de la barbarie sioniste

L’agression sioniste sur Ghaza ne 
prend en considération aucun aspect 
humain et viole tous les droits de 
l’homme. Les travailleurs humani-
taires ne sont pas épargnés par cette 
barbarie en cours depuis le 7 octo-
bre.  En plus des milliers de vic-
times palestiniennes,  35 employés 
de l’agence onusienne pour les ré-
fugiés palestiniens (UNRWA) ont 
été tués dans l’offensive sioniste. 6 
d’entre eux ont perdu la vie en l’es-
pace de 24 heures, a annoncé lundi 
derniersauoir le Bureau de coordi-
nation des affaires humanitaires de 
l’ONU (Ocha). «Les mots nous 
manquent», a déclaré l’agence sur 
le réseau social X (ex-Twitter). 
«Nous rendons hommage à nos 35 
collègues qui ont été tués à Ghaza 
depuis le 7 octobre. Nous pleurons 
et nous nous souvenons. Ce ne sont 
pas que des chiffres. Ce sont nos 
amis et nos collègues. Beaucoup 

étaient des enseignants dans nos 
écoles. L’UNRWA pleure cette 
énorme perte», a ajouté l’agence 
onusienne. Toujours sur X, le secré-
taire général de l’ONU, Antonio 

Guterres, a déploré ces morts et dit 
se tenir «aux côtés de nos collègues 
qui font tout ce qu’ils peuvent pour 
aider ceux qui sont dans le besoin». 
Dans son rapport quotidien, l’Ocha 

a souligné les difficultés rencon-
trées par les agences humanitaires 
pour acheminer de l’aide à la popu-
lation de Ghaza «en raison des hos-
tilités en cours, des restrictions de 
mouvement et des pénuries d’élec-
tricité, de carburant, d’eau, de mé-
dicaments et d’autres articles 
essentiels». 
Depuis samedi dernier, l’aide inter-
nationale a commencé à arriver au 
compte-gouttes via l’Egypte dans le 
petit territoire où s’entassent 2,4 
millions de Palestiniens. Une cin-
quantaine de camions sont entrés en 
trois jours dans la bande de Ghaza 
via le terminal de Rafah, seule issue 
du territoire qui ne soit pas contrô-
lée par l’entité sioniste. Les forces 
d’occupation sionistes continuaient 
de bombarder des quartiers résiden-
tiels dans diverses zones de la bande 
de Ghaza, hier, faisant des victimes 
et des blessés parmi les citoyens.

GAZA:  
2360 enfants tués  

et 5364 blessés 
 

Au cours des 18 derniers jours, 
2.360 enfants sontmorts et 5.364 
blessés dans la bande de Gaza dans 
des attaques incessantes, soit plus de 
400 qui auraient été tués ou blessés 
quotidiennement. Plus de 30 enfants 
israéliens auraient perdu la vie et des 
dizaines d’autres seraient toujours en 
captivité dans l’enclave, constate 
l'UNICEF dans son rapport du 24 
octobre. Le Fonds des Nations unies 
pour l'enfance qualifie cette période 
"d’escalade des hostilités la plus 
meurtrière dans la bande de Gaza et 
en Israël dont l’ONU ait été témoin 
depuis 2006". Presque tous les en-
fants de la bande de Gaza ont été 
"exposés à des événements et à des 
traumatismes profondément péni-
bles", note en outre le rapport. Ces 
événements correspondent à "des 
destructions généralisées, des at-
taques incessantes, des déplace-
ments et de graves pénuries de 
produits de première nécessité tels 
que la nourriture, l'eau et les médi-
caments". 

Les enfants menacés  
depuis des décennies 

Même avant le début de la phase 
chaude du conflit israélo-palestinien, 
les enfants de Cisjordanie faisaient 
déjà face depuis deux décennies aux 
violences liées à ce conflit, ajoute 
l'UNICEF. Selon l'agence, il a en-
traîné avant le 7 octobre 2023 la 
mort de 41 enfants palestiniens et de 
six enfants israéliens.



"MA COMPAGNE AVAIT
PEUR...": 

Hoshi menacée de mort,

l'artiste obligée 

de prendre une décision

radicale

Le temps passe mais les esprits ne
s'ouvrent pas. En 2023, Hoshi est
toujours victime de violentes vagues
de haine homophobe très régulières.
L'artiste a même eu peur que cet
acharnement se poursuive en dehors
des réseaux sociaux. Ce baiser
échangé le soir de la Saint-Valentin
lors de la 35e cérémonie des Vic-
toires de la musique restera gravé
dans les annales. Le 14 février 2020,
Hoshi a embrassé sa compagne Gia
sur les planches de la Seine musi-
cale de Boulogne-Billancourt, espé-
rant bien envoyer à la France et au
monde entier un message d'amour et
de paix. Mais depuis que ce geste
tendre a été filmé et diffusé à la té-
lévision, la jeune artiste de 26 ans,
Mathilde Gerner de son vrai nom,
vit un véritable enfer. Invitée sur le
plateau de l'émission Ca commence
aujourd'hui le vendredi 10 février
2023, Hoshi a reçu une vidéo extrê-
mement mignonne de la part de sa
grand-mère surnommée Babouchka.
Mais chaque jour, ce que reçoit l'in-
terprète de Ta Marinière, c'est des
menaces abominables. "On m'a me-
nacée de mort, on a dû déménager,
a-t-elle expliqué à Faustine Bollaert.
Ils ont trouvé mon adresse, j'étais en
rez-de-chaussée, je n'étais pas en sé-
curité, je vivais avec ma compagne
qui avait peur tous les jours. J'étais
en week-end avec ma compagne,
chez ses parents, et j'étais en boucle
sur mon téléphone. Je commençais
à comprendre que ça prenait de
l'ampleur et j'avais peur que
quelqu'un nous attende devant la
maison. Et c'était juste avant le
confinement, donc on est resté
confinées avec la peur que
quelqu'un nous trouve."

Je n'avais plus envie de vivre

à certains moments

Atteinte de la maladie de Ménière,
Hoshi a perdu 50% de son audition,
de nombreux kilos et elle est régu-
lièrement victime de crises de ver-
tiges. Le stress ne fait qu'empirer
cette situation. Comme elle l'a ré-
vélé sur France 2, la chanteuse n'a
plus osé sortir seule depuis 3 ans,
même avec une capuche lui camou-
flant le visage, et elle est obligée
d'engager un service de sécurité à
chacune de ses dates de concert.
"J'ai vécu trois ans de descente aux
enfers, a-t-elle rappelé. Ca peut
durer plus de 24h à être dans un lit,
à avoir la tête qui tourne et à vomir.
Plusieurs fois je me suis enfermée et
je me suis dit que j'arrêtais. Ce
n'était pas facile pour mon label ni
pour mon entourage, ma famille. Je
n'avais plus envie de vivre à certains
moments." En 2020, Hoshi avait
porté plainte pour harcèlement
moral "en meute", "menaces de
mort et de viols", injures aggravées
et provocation à la haine. Après des
mois d'attente, elle a appris que sur
les milliers de messages reçus, une
seule personne serait potentielle-
ment convoquée à un procès au
mois de juin...

S
ur scène, elle a expliqué en quoi cette
situation était en réalité un beau ca-
deau pour elle. Le 17 mars 2023 était

un jour historique pour Juliette Armanet. Ce
jour-là, la chanteuse a fait son tout premier
Bercy devant plus de 15 000 personnes et
ce show était retransmis en direct sur Canal
+. Alors que les fans de l'artiste profitaient
de ses sons emblématiques comme L'amour
en solitaire, Le dernier jour du Disco ou
L'indien, - comme Kendji Girac et Slimane
- une alarme a commencé à retentir dans la
salle après 2h30 de concert. Ainsi à 22h30,
une voix a indiqué au public d'évacuer la
salle suite à "un incident". Une annonce très
angoissante pour les spectateurs, qui se sont
précipités pour fuir la salle. "Le concert de
Juliette Armanet à Bercy interrompu 'à
cause d'un incident'. On évacue. J'ai jamais
vu ça. C'est flippant", a ainsi témoigné sur
Twitter la Youtubeuse Léa Camilleri sur
Twitter. Immédiatement, des milliers de
personnes ont donc commencé à quitter la
salle, provoquant un mouvement de foule
des plus dangereux. Pourtant après
quelques instants, le spectacle a repris

comme si de rien n'était. L'Accor Arena a
finalement indiqué qu'il s'agissait simple-
ment d'une erreur. "Après un court moment
d'évacuation opéré dans le calme, le public
a regagné la salle pour la reprise du concert.
(...) Suite à un incident technique pendant
le concert de Juliette Armanet, plusieurs
têtes de détection incendie se sont déclen-
chées entrainant avec elles le message
d'évacuation de la salle", a indiqué le site

sur Twitter. Très talentueuse, Juliette Arma-
net a été félicitée par de nombreux fans sur
les réseaux sociaux. Admiratifs de son
show, plusieurs internautes ont également
souligné la manière d'avoir géré l'incident
lors de son concert. Une fois revenue sur
scène, elle a confié avec beaucoup de sa-
gesse : "En fait c'est trop bien c'était mon
pire cauchemar. J'ai passé la nuit hier soir à
me dire qu'est-ce qu'il va se passer, je vais

oublier mes paroles, je vais me tromper
dans les accords. Et en fait il y a eu ça.
C'était un cauchemar pour moi et en fait
merci parce que c'est mythique. Merci à
vous. Vous êtes tous revenus ?". Des mots
captés pour le journaliste Thomas Joubert,
également dans la salle. "Ouii !" a crié le
public, applaudissant l'artiste. "Juliette Ar-
manet a brulé Bercy quoi !", "Quel ascen-
seur émotionnel !" ont également plaisanté
plusieurs spectateurs. Une scène que Ju-
liette Armanet attendait avec impatience
comme elle l'avait dévoilé sur Instagram.
"Vendredi prochain, à Bercy, on sera 15
000, tous collés-serrés dans le même ba-
teau. On est passé de la coque de noix au
gros paquebot. Mais je ferai tout pour qu'on
soit comme au tout début, frémissants, in-
times, pudiques et exaltés à la fois. Dans
cette grosse coque de noix. Et puis, au fond,
ça sera à nouveau, une première fois, et ça,
c'est ce qui compte le plus pour moi. (...)
Merci de m'avoir fait vivre cette vie la, je
n'en reviens toujours pas...à vendredi. Je
vous attends comme au premier rendez-
vous", avait-elle écrit sur Instagram.

Les secrets de Marion Game n'ont pas en-
core tous été révélés. Mais le nouveau nu-
méro de "Gala" lève le voile sur le terrible
mensonge dont a été à l'origine la comé-
dienne disparue et qui lui a porté préjudice.
Il y a déjà une semaine que Marion Game
"a rejoint les étoiles". L'inoubliable et em-
blématique Huguette de Scènes de mé-
nages est décédée à l'âge de 84 ans, à son
domicile parisien et entourée des siens.
C'est d'ailleurs sa fille Virginie Ledieu qui
a annoncé la triste nouvelle auprès de l'AFP.
Ses obsèques auront lieu ce vendredi 31
mars à 10h30 en l'église Saint-Roch, la pa-
roisse parisienne de l'Aumônerie des ar-
tistes. Il sera alors possible de faire ses
derniers aurevoir à Marion Game, cette co-
médienne populaire qui aura marqué les es-
prits autant pour ses rôles à la télé que pour
les pièces de théâtre dans lesquelles elle a
joué. Car l'actrice a toujours fait passer sa
carrière avant sa vie personnelle, bien que
celle-ci n'ai pas manqué d'être mouvemen-

tée. Elle a d'abord été mariée à Philippe Le-
dieu, le père de son aînée Virginie née en
1960. Mais cette union fut houleuse et, pour
en sortir, Marion Game a mis en place un
très dangereux stratagème qui a fini par se
retourner contre elle. "Pour l'obliger à di-
vorcer en ces temps pas si lointains, où la
procédure à l'amiable n'existait pas, il a
fallu qu'elle invente un mensonge, qu'elle
se dise enceinte d'un autre", nous apprend
le nouveau numéro de Gala, paru ce 30
mars 2023 et dont quelques pages sont
consacrées à la comédienne disparue. Ce
mensonge lui a fait perdre la garde de sa
fille et pendant longtemps, Marion Game
et Virginie ne se sont donc pas vues. "J'ai
été très séparée de ma maman dans mon
enfance. C'est mon papa qui m'a récupérée
quand j'étais petite. Ma mère m'a beaucoup
manquée. Bref, ça ne se passait pas très
bien entre mon père et elle. Donc c'était très
difficile", avait d'ailleurs raconté celle qui
est devenue actrice à son tour dans Ça com-

mence aujourd'hui en 2021.

MARION GAME MALHEUREUSE

EN AMOUR

Marion Game a ensuite vécu une relation
toxique avec Jacques Martin. Pendant qua-
tre années, ils se sont aimés passionnément
mais, la jalousie extrême et le tempérament
colérique de l'animateur aura eu raison de

leur couple. L'actrice a ensuite refait discrè-
tement sa vie avec Jacques Verlier, le père
de ses deux fils Mathieu et Romain. C'est
tout aussi discrètement qu'ils se sont sépa-
rés. Enfin, la comédienne a connu un der-
nier amour en la personne de Jean-Claude,
un homme avec qui elle a été pendant plus
de quinze ans sans toutefois jamais vivre
avec lui. Ils s'étaient séparés en 2016.

"C'ÉTAIT MON PIRE CAUCHEMAR" :

Juliette Armanet en plein chaos pour son concert 
à l'Accor Arena, d'autres stars présentes

MARION GAME À L'ORIGINE D'UN SCANDALEUX MENSONGE POUR DIVORCER DE SON MARI : 

Elle en a perdu la garde de sa fille

Il rêvait de faire du cinéma et son frère
Jallal, d’intégrer l’armée. Ce dernier est
mort en 2012 lors d’un bizutage à
Saint-Cyr. De ce drame, qui a donné
lieu à trois condamnations pour homi-
cide involontaire en 2020, Rachid
Hami a fait la matière de son second
film, « Pour la France », en salle le 8
février. Il arrive que l’actualité, en per-
cutant certaines vies, jusqu’à les faire

exploser en morceaux, affermisse aussi
des volontés, trace des destins, irradie
un parcours. Le drame est entré dans la
vie de Rachid Hami le 30 octobre 2012,
quand il a vu arriver deux hommes en
uniforme et képi, la mine grave, au do-
micile parisien de sa mère. « On a com-
pris tout de suite pourquoi ils étaient
venus, la seule question qu’on a posée
c’était : “Comment” ? », raconte-t-il.

Son frère Jallal Hami, le deuxième
d’une fratrie de trois, est devenu ce
jour-là « le noyé de Saint-Cyr » : un
brillant étudiant de Sciences Po à Paris,
né en Algérie et qui a grandi en Seine-
Saint-Denis, entré à la très conserva-
trice école des officiers de l’armée de
terre de Saint-Cyr Coëtquidan (Morbi-
han), décédé lors d’un exercice en
groupe de traversée de nuit d’un étang
glacé revêtu de tout son barda et d’un
casque lourd. On appelle ça un « bahu-
tage », en fait un bizutage, dans le jar-
gon de l’institution militaire qui se plaît
encore à y voir une « transmission des
traditions ». Le lendemain, l’aîné de la
famille et sa mère se rendent à Rennes
pour reconnaître le corps. Le procureur
leur annonce qu’une enquête est ou-
verte pour homicide involontaire. «
Nous savions que le temps de l’enquête
et de la justice serait long, raconte Ra-
chid Hami, qui ne se doutait pas alors
qu’il faudrait attendre huit ans pour le
procès. A ce moment-là, ce qui compte
pour nous, c’est que Jallal soit enterré
avec les honneurs qu’il mérite. » Com-
mence une longue épreuve de force
avec l’armée de terre sur les modalités
de l’inhumation de Jallal. C’est, entre

autres, le sujet du deuxième long-mé-
trage de fiction de Rachid Hami, 37
ans, Pour la France, où il s’inspire de
son histoire ; lui et son frère Jallal y
sont interprétés par les comédiens
Karim Leklou (BAC Nord…) et Shaïn
Boumedine (Mektoub, My Love). Le
film, présenté lors de la dernière Mos-
tra de Venise, sort en salle le 8 février.

Bras de fer militaire

Malgré les promesses du commandant
de l’école de Saint-Cyr, au lendemain
du décès, l’armée refuse les honneurs
militaires à Jallal et envisage de l’inhu-
mer dans le carré musulman du cime-
tière de Bobigny. Un double affront
pour une famille qui a toujours mis un
point d’honneur à se considérer comme
Française avant tout. « L’armée ne s’est
pas bien conduite. Nous considérions
que la mort de Jallal, par la faute de ses
camarades, était une trahison. En refu-
sant de le reconnaître comme l’un des
siens, l’armée le trahissait une seconde
fois », explique Rachid Hami. Puis il
tempère : « L’armée n’est pas pire que
le reste de la société, elle se conduit
comme elle. »

Rachid Hami, cinéaste au nom du frère

Pour la toute première fois de sa carrière, Juliette Armanet a donné rendez-vous à ses fans au sein de l'Accor Arena 

à Paris. Stressée à l'idée de potentiellement décevoir son public, la star a dû faire face 

à une évacuation d'urgence de la salle en plein show. 
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B
aptisée "une empreinte, une

bouteille d'eau pour Ghaza",

cette fresque traduit, à travers

des empreintes et signatures inscrites

sur une imposante toile, la solidarité

des Algériens avec les Palestiniens

dans leur tragédie, suite à l'agression

sioniste barbare contre la bande de

Ghaza qui perdure depuis le 7 octobre.

Etudiants, enseignants à l'Ecole des

Beaux-Arts et citoyens lambda se sont

joints à cette performance en apposant

leur empreinte en solidarité avec les

Palestiniens tombés en martyrs lors

des raids menés par les forces d'occu-

pation sionistes. Le plasticien Karim

Sergoua, animateur de cette action, a

souligné que l'objectif de cette dé-

marche était de regrouper des citoyens

pour exprimer symboliquement leur

solidarité avec les victimes de la ma-

chine de guerre sioniste et dénoncer

les massacres perpétrés contre des in-

nocents en Palestine occupée. 

SALON INTERNATIONAL 

DU LIVRE D’ALGER :

«L’Afrique écrit 

son avenir »

Le 26e Salon international du livre d’Al-

ger (Sila), qui sera inauguré officielle-

ment ce mercredi, accueille l’Afrique en

invité d’honneur et 1.283 maisons d’édi-

tion en provenance de 61 pays qui présen-

teront les dernières publications

littéraires, scientifiques et autres, ainsi

qu’une programmation diversifiée, entre

activités intellectuelles et culturelles. Or-

ganisée sous le slogan « L’Afrique écrit

son avenir », la 26ème édition de ce salon,

considéré comme l’événement littéraire et

culturel le plus important en Algérie, réu-

nira des exposants, des écrivains et des in-

tellectuels de 18 pays africains, qui

mettront en lumière les acquis historiques

communs, en les valorisant culturelle-

ment et économiquement, en plus d’affi-

cher les aspirations des pays et des

peuples africains, celles de l’Algérie no-

tamment. Dans ce contexte, l’ouverture

de l’espace africain au pavillon central du

salon, sera suivie de l’organisation d’un

colloque sur « La pensée africaine et l’af-

firmation de soi au XXIe siècle », ainsi

que des rencontres avec des écrivains de

divers pays africains, à l’instar du Came-

roun, de la Guinée et du Bénin. Jusqu’au

2 novembre prochain, les activités de cet

espace se poursuivront avec l’organisa-

tion d’autres colloques, notamment sur, «

La communauté soufie algéro-africaine,

un soft power pour l’avenir de l’Afrique

», le leader sud-africain Nelson Mandela

(1918-2013) à l’occasion du dixième an-

niversaire de sa disparition, « L’héritage

de Frantz Fanon dans le monde », ou en-

core, « Le livre papier et le livre numé-

rique et leur circulation en Afrique ».

Ainsi, le 26e SILA verra la participation

de 267 exposants algériens, 361 en prove-

nance des pays arabes et 625 de diverses

nationalités, répartis sur une surface dé-

passant les 20 mille mètres carrés, une su-

perficie qui le place parmi « les plus

grands salons au monde et le propulse au

premier rang des salons arabes, africains

et méditerranéens en termes de participa-

tion, de demande et de ventes », selon son

commissaire, Mohammed Iguerb.

TIZI-OUZOU :  

Chérif Hamani 

inhumé hier

Moins de deux heures après son  arrivée,

à l’aéroport international « Houari Bou-

mediène » d’Alger la dépouille du chan-

teur et artiste Chérif Hamani a été

exposée en fin de matinée au théâtre de

plein air Mohia de la maison de la culture

Mouloud Mammeri de Tizi-Ouzou. A

l’arrivée du véhicule de la protection ci-

vile qui transportait un  cercueil drapé de

l’emblème national, une  foule nombreuse

qui était là depuis les premières heures de

la matinée lui a rendu un hommage au-

quel s’était associé le  wali et l’exécutif

peu auparavant.  Des artistes parmi les-

quels  –  Akli Yahiatène, Taleb Tahar,

Karim Abranis, Salah Mammar, Salah

Ait-Gherbi, Mohsa, Abas Ait-Rezine ont

tenu eux à saluer l’œuvre  désormais in-

temporelle de Chérif Hamani dont une de

ses  chansons «  Ghurek Ayul » sur la mort

avait un caractère  prémonitoire. C’est en

fin de journée que la dépouille a été trans-

férée au domicile mortuaire dans la ban-

lieue ouest de  Tizi-Ouzou avant qu’elle

ne rejoigne, demain mercredi, sa dernière

demeure. L’artiste sera inhumé  au cime-

tière de son village natal de Tagrara dans

la région d’Ath Douala.

Un nouveau forum culturel appelé "El

Wasl Athakafi" (Lien culturel), visant

à réunir les hommes de lettres et créa-

teurs dans divers domaines afin de

contribuer à la promotion du secteur

de la culture, vient de voir le jour dans

la wilaya de Djelfa, a-t-on appris

mardi auprès de la direction de la mai-

son de la culture "Ibn Rochd". "Ce

Forum littéraire, qui sera organisé pé-

riodiquement, accueillera des écri-

vains, des traducteurs et des créateurs

dans divers domaines et genres litté-

raires, qui seront invités pour présen-

ter leurs œuvres devant des critiques

et spécialistes, pour enrichissement et

échange de points de vue", a souligné

le directeur de la maison de la culture,

Mokhtar Seddiki. La première édition

de ce Forum a accueilli le romancier,

traducteur et critique littéraire algé-

rien Mohamed Sari, autour d’une

table ronde durant laquelle il est re-

venu sur ses différentes expériences

en matière d'écriture, de critique et de

traduction. La 2e édition, organisée

cette semaine, a eu pour invité le

poète et traducteur Mohamed Bouta-

ghane de Bordj Bou Arreridj, à la fa-

veur d'un débat animé par le critique

littéraire Guellouli Bensaad, en pré-

sence d’universitaires, d’un représen-

tant de l'Union des écrivains algériens

et d’hommes de lettres de la wilaya.a

rencontre a abordé l'expérience de M.

Boutaghane en matière de traduction

littéraire vers la langue arabe, outre

son parcours prolifique en poésie. De

nombreux autres romanciers et

hommes de lettres ayant marqué la

scène culturelle nationale seront invi-

tés aux prochaines éditions de ce

forum, parallèlement à la programma-

tion de ventes dédicaces de leurs œu-

vres, a fait savoir le même responsa-

ble.

AGRESSION SIONISTE CONTRE GHAZA: 

Une fresque en solidarité avec les victimes
palestinienes inaugurée à Alger

"El Wasl Athakafi", un nouveau forum culturel à Djelfa

La dépouille mortelle du chanteur al-

gérien d’expression Kabyle, Cherif

Hamani, rapatriée de France, est arri-

vée, ce mardi dans la wilaya de Tizi-

Ouzou, et a été acheminée vers la

maison de la culture Mouloud-Mam-

meri où un dernier hommage a été

rendu au défunt artiste et à l’homme

connu pour sa sagesse. Une foule nom-

breuse composée de plusieurs figures

de la famille artistique, notamment des

chanteurs, mais aussi des poètes, des

hommes de théâtre, des journalistes,

des élus locaux, les autorités locales, à

leur tête le wali, Djilali Doumi, et des

centaines de fans, de tous les âges,

s’est déplacée au théâtre de plein air

Mohia pour se recueillir à sa mémoire.

Présent sur place pour rendre un der-

nier hommage à celui qu’il a qualifié

de sage, le chanteur Karim Abranis a

indiqué qu’il a connu Cherif Hamani à

ses débuts dans la chanson, dans les

années 1980. « Cherif était un homme

modeste, sympathique, très gentil, res-

pectueux et profondément spirituel. Ja-

mais un mot de travers n’était sorti de

sa bouche, il était très sage », a-t-il

ajouté, soulignant que « son œuvre est

immense et témoignera de son talent ».

Pour Karim Abranis, « c’est le phy-

sique de Cherif qui disparaîtra, mais

son souvenir demeurera dans les cœurs

de ceux qui l’aiment, des Algériens qui

l’apprécient car il a laissé une œuvre

gigantesque ». L’artiste Ouazib Mo-

hand Ameziane a confié avoir connu

Cherif Hamani en 1977 à Alger alors

qu’il était le bras droit d’El Hasnaoui

Amechtouh, il était banjoïste. « J’ai

beaucoup apprécié sa voix rock, je lui

disais alors pourquoi tu ne chantes pas,

tu as une belle voix. Il a fallu attendre

1981, au 40e jour de la mort du chan-

teur Farid Ali, pour le voir chanter sur

scène, ce que j’ai beaucoup apprécié »,

a-t-il témoigné. Il a insisté, lui aussi,

sur la sagesse de celui qu’on surnom-

mait « Amghar Azemni » (le vieux

sage), ajoutant que Da Chérif a laissé

un trésor avec ses textes très profonds.

« Il était le meilleur de nous tous en

tant que joueur de mandole et de banjo

», a-t-il dit. De son côté, Hacene

Ahres, a souligné que Cherif Hamani,

en dehors de la chanson, était un

homme très cultivé. « On pouvait dis-

cuter avec lui la longueur de la journée

sans se lasser, car il avait beaucoup de

connaissances », a-t-il confié, ajoutant

que pour ce qui est de la chanson, « il

avait grandement contribué à l’enri-

chissement de la chanson kabyle »,

rappelant sa modestie et sa sagesse.

UNE FOULE NOMBREUSE L’ATTENDAIT:

Arrivée de la dépouille 
de Cherif Hamani à Tizi-Ouzou  

Un colloque scientifique international

intitulé "Langues étrangères, sociétés

et cultures: contextes, défis et pers-

pectives", organisé par la Faculté des

langues étrangères de l'Université

d'Alger 2 Abou El Kacem Saâdallah,

à Bouzeréah, s'est ouvert, mardi à

Alger, avec la participation de profes-

seurs et chercheurs d'Algérie et d'au-

tres pays. La doyenne de la Faculté

des langues étrangères de l'Université

d'Alger 2 Abou El Kacem Saâdallah,

Nesrine Oudjit Bessaï, a déclaré, lors

de l'ouverture de ce colloque qui s'éta-

lera sur trois jours (24 octobre - 26 oc-

tobre), que l'objectif de son

organisation est de "mettre en évi-

dence l'importance des langues étran-

gères dans la communication et

l'approfondissement des relations cul-

turelles, sociales et économiques entre

les peuples". Le colloque sera marqué

par des interventions spécialisées de

plusieurs professeurs issus de diffé-

rentes universités et instituts algé-

riens, ainsi que des

professeurs-chercheurs étrangers de

Turquie, d'Egypte, du Portugal, d'Ita-

lie, de Chine et d'autres pays, mettant

en lumière le sujet des langues étran-

gères et des sociétés, et leur impor-

tance dans le renforcement de la

communication culturelle entre diffé-

rentes cultures humaines, a-t-elle

poursuivi. De son côté, la présidente

du Conseil scientifique de la Faculté

des langues étrangères, Naïma Amari,

a souligné que le colloque représente

"une occasion propice permettant de

réunir une élite de spécialistes de dif-

férents pays, avec des parcours scien-

tifiques, culturels et linguistiques va-

riés, pour présenter leurs expériences

et explorer les particularités de leurs

langues, cultures et sociétés...". La

même intervenante a rappelé l'impor-

tance de l'analyse et de l'étude de "la

diversité linguistique dans un monde

marqué par la multiplicité et la domi-

nation de cinq langues mondiales,

outre les débats des participants au

colloque sur les enjeux sociaux liés à

la communication interculturelle et

ses répercussions dans divers do-

maines...". De son côté, le recteur de

l'université d'Alger 2, Salah Laboudi,

a souligné l'importance de "compren-

dre les différentes relations intercultu-

relles à l'échelle mondiale, avec toutes

leurs valeurs, leurs origines, leurs re-

ligions, leurs langues et leurs compo-

santes, ainsi que la manière dont nous

interagissons avec elles en ce qui

concerne nos particularités qui façon-

nent notre identité et notre personna-

lité", rappelant que "les langues vivent

actuellement dans un état de

conflit...". Par ailleurs, Mohamed

Nouah de la Faculté des langues

étrangères a affirmé que l'intérêt des

langues étrangères "ne se limite pas à

la communication entre individus et

ne saurait être réduit à la linguistique.

Il s'agit plutôt d'un moyen d'attirer des

investisseurs étrangers représentant

diverses entreprises, pays et conti-

nents", où "la langue est devenue un

outil essentiel et un moyen efficace

pour drainer des investissements et

des investisseurs". 

Ouverture d'un colloque international sur les langues
étrangères, les sociétés et les cultures à Alger

Une fresque artistique en

solidarité avec les victimes

et martyrs de l'agression

sioniste contre la bande de

Ghaza en Palestine

occupée, a été inaugurée

mardi à l'Ecole supérieure

des Beaux-Arts d'Alger

"Ahmed et Rabah Salim

Asselah". 
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ESPAGNE : 
Un ours écrasé par

une voiture
Un ours a été renversé et tué par une
voiture dans la nuit de vendredi à sa-
medi sur une route des Asturies, dans
le nord ouest de l'Espagne, ont an-
noncé les autorités locales sur «X», an-
ciennement Twitter.  Les occupants de
la voiture sont indemnes», ont ainsi
écrit les autorités asturiennes sur le ré-
seau social, en publiant une photo de
l'ursidé brun allongé dans l'herbe.

AFRIQUE DU SUD:
Une grippe aviaire

provoque une pénurie

d’œufs
Une violente épidémie frappe les
fermes avicoles depuis le mois de mai.
Un quart des poules du pays ont dû
être abattues. Dans l'incubateur du
couvoir Melo Chicks au sud de Johan-
nesburg, les 5 000 œufs disposés bien
en rang chauffent doucement. Une
couvaison à 37,5 °C, qui au bout de 21
jours permettra l'éclosion de poules
pondeuses ou de chair, destinées à re-
joindre d'autres petites fermes.

ATTENTAT 
À CHRISTCHURCH : 

Enquête ouverte pour

savoir si des vies auraient

pu être sauvées
L’enquête regarderait « ce que l’on
peut apprendre de cette atrocité dans le
but de protéger la vie » au nom de ceux
qui ont perdu la leur dans l’attaque.
Sur les 51 personnes tuées dans les fu-
sillades dans deux mosquées de Christ-
church, en Nouvelle-Zélande, en 2019,
certaines auraient-elles pu être sauvées
? C’est l’objet d’une enquête ouverte
par le parquet mardi.

La maison natale d’Adolf

Hitler bientôt transformée

en poste de police
Il a été décidé de ne pas en faire un
lieu de mémoire afin d’éviter que l’en-
droit où est né Adolf Hitler le 20 avril
1889 et où il a vécu ses premières an-
nées ne devienne un lieu de pèlerinage
néonazi. Le chantier pour transformer
la maison natale d’Adolf Hitler en
poste de police commencera en octo-
bre, a annoncé lundi le gouvernement
autrichien concernant un dossier
controversé qui essuie des critiques de-
puis des années.

SUÈDE : 
Un ferry s’échoue et perd

son carburant
Le ferry de la compagnie TT-Line
transportait 75 passagers. Le navire ne
devrait pas couler après l’accident,
mais une nappe de carburant s’est dé-
versée. Un ferry transportant 75 passa-
gers s'est échoué dimanche dans le sud
de la Suède, laissant s'échapper une
nappe de carburant qui a atteint la côte
en soirée, ont annoncé les autorités. Le
ferry Marco Polo de la compagnie TT-
Line s'est échoué au sud de Karlshamn
dimanche matin et les passagers ont ra-
pidement été évacués, ont indiqué les
gardes-côtes.

ALLEMAGNE : 
Plus aucun espoir 

de retrouver vivants

les quatre marins

disparus en mer
Après une journée d’intenses re-
cherches, les services de secours alle-
mands ont arrêté les opérations dans la
zone du naufrage d’un cargo britan-
nique. Le bilan est lourd avec deux
hommes secourus, un mort avéré et
quatre marins disparus.  Tôt, mardi
matin, deux cargos se sont percutés
dans les eaux allemandes, au sud-ouest
de l’île d’Heligoland, en mer du Nord.
Dans l’accident, le Verity, un navire
britannique avec sept membres d’équi-
page a bord, a coulé.

AFRIQUE DU SUD : 
Plus de 500 mineurs

bloqués sous terre 

en raison d’un conflit

syndical
Les gérants de la mine réfutent toute
responsabilité dans l’histoire. Plus de
500 mineurs sud-africains sont bloqués
sous terre depuis plus de trente-six
heures ce mardi en raison d’une im-
passe entre syndicats rivaux, a-t-on ap-
pris auprès de la police et des
syndicats. L’origine et les circons-
tances de l’incident restent peu claires.
La direction de la mine Gold One, en
banlieue de Johannesburg, et l’Union
nationale des mineurs (NUM), l’un
des deux syndicats impliqués, affir-
ment que les mineurs sont « retenus en
otage ».

PRÉSIDENTIELLE DE 2020 : 
Une autre avocate 

de Trump se retourne

contre lui et plaide

coupable en Géorgie
Jenna Ellis est la troisième ex-avo-
cate de la campagne de Trump à
plaider coupable, et elle pourrait té-
moigner contre l’ancien président,
inculpé pour avoir tenté de renver-
ser le verdict des urnes en 2020.
Une avocate, ex-membre de la
campagne de Trump accusée par la
justice de Géorgie d’avoir participé
à la tentative de renversement du
résultat de l’élection de 2020 dans
cet Etat, a plaidé coupable mardi à
Atlanta et pourrait désormais té-
moigner contre l’ancien président
des Etats-Unis.

PORTÉE DISPARUE:
Une Américaine

retrouvée vivante après

plusieurs jours coincée

dans la boue
Un miracle. Une Américaine restée
« coincée pendant plusieurs jours
dans de la boue » a été retrouvée
vivante dans un parc naturel du
Nord-Est des Etats-Unis, une se-
maine après sa disparition, ont an-
noncé les autorités locales. Elle
présente des « blessures sérieuses,
mais qui ne mettent pas sa vie en
danger », a ajouté la police d’Eas-
ton, qui a supervisé l’opération de
sauvetage.

T
rois attaques armées ont été lancées lundi dans trois Etats
du sud du Mexique en proie à la violence liée au trafic
de drogue, selon les autorités locales. La violence au

Mexique a tragiquement frappé lundi les forces de l’ordre. Au
moins 24 personnes, dont plus de dix policiers, ont été tuées lors
de trois attaques armées dans trois Etats du sud du Mexique en
proie à la violence liée au trafic de drogue, selon les autorités lo-
cales. Une patrouille de police a été attaquée dans la ville de
Coyuca de Benitez, dans l’Etat de Guerrero (sud-ouest), faisant
au moins treize morts et deux blessés, selon le bureau du procu-
reur local, qui n’a pas précisé le nombre de policiers morts dans
l’attaque. Il avait toutefois précédemment indiqué que « onze
membres de la police municipale » avaient perdu la vie. Quatre
civils et un policier ont également été tués lors d’une autre attaque
armée dans la ville de Tacambaro, dans l’Etat voisin de Michoa-

can. Ces deux régions, couloirs stratégiques pour le trafic de
drogue le long de la côte pacifique, sont le théâtre fréquent d’ac-
tions criminelles attribuées aux puissants cartels mexicains. Six
autres personnes sont mortes dans une fusillade entre des trafi-
quants de drogue présumés dans la localité de San Miguel Canoa
(Etat de Puebla, centre), à environ 120 km de Mexico.

Au cours des 18 derniers jours, 2.360 enfants sontmorts et 5.364
blessés dans la bande de Gaza dans des attaques incessantes, soit
plus de 400 qui auraient été tués ou blessés quotidiennement.
Plus de 30 enfants israéliens auraient perdu la vie et des dizaines
d’autres seraient toujours en captivité dans l’enclave, constate
l'UNICEF dans son rapport du 24 octobre. Le Fonds des Nations
unies pour l'enfance qualifie cette période "d’escalade des hosti-
lités la plus meurtrière dans la bande de Gaza et en Israël dont
l’ONU ait été témoin depuis 2006". Presque tous les enfants de
la bande de Gaza ont été "exposés à des événements et à des trau-
matismes profondément pénibles", note en outre le rapport. 

MEXIQUE : 

Au moins 24 morts, dont plus de 10 policiers,
dans trois attaques armées

2360 enfants tués et 5364 blessés

Au total, 19 plaignants poursuivent l’Etat et le fabricant pharma-
ceutique, les estimant responsables du drame. En juillet 2022,
quelque 70 enfants âgés de 5 ans ou moins sont morts en Gambie
après avoir consommé des sirops frelatés contre la toux importés
d’Inde. Ce mardi, l’affaire était jugée devant un tribunal de Ban-
jul, capitale du pays. Le juge a cependant ajourné le procès au 7
novembre, constatant et dénonçant l’absence de trois accusés re-
présentant l’Etat. La mort des enfants, qui avaient tous
consommé ce médicament en vente libre, avait provoqué un tollé
national en Gambie. Dix-neuf plaignants représentant les familles
endeuillées avaient porté plainte contre Maiden Pharmaceuticals,
le distributeur local Atlantic Pharmaceuticals, l’Agence de

contrôle médical (MCA), le ministère de la Santé et le procureur
général.

GAZA: 

Le procès des sirops frelatés s’ouvre plus
d’un an après la mort de dizaines d’enfants

Le pays reste sous la menace de nouvelles fortes pluies dans les
prochains jours. Cinq personnes sont mortes au Royaume-Uni
dans le passage de la tempête Babet qui a entraîné d’importantes
inondations, et le pays reste sous la menace de nouvelles fortes
pluies dans les prochains jours, ont prévenu ce lundi les autorités.
Un cinquième corps, celui d’un homme coincé dans un véhicule,

a été retrouvé dans la région d’Aberdeen en Ecosse, l’une des
plus touchée par la tempête qui a frappé la semaine dernière le
Royaume-Uni et une partie de la Scandinavie, a indiqué lundi la
police écossaise. Il s’agit de la troisième victime enregistrée en
Ecosse, tandis que deux autres personnes ont été retrouvées
mortes en Angleterre.

TEMPÊTE BABET AU ROYAUME-UNI : 
Cinq personnes décédées, de nouvelles

inondations possibles

Selon le gouverneur de l’Etat Claudio Castro, la police a tué, lors
de cette opération, le neveu et le bras droit d’un chef de milice lo-
cale. Au Brésil, Rio de Janeiro a connu un lundi particulièrement
violent. Au moins 35 autobus et un train ont été incendiés dans des
quartiers populaires de l’ouest de la ville après la mort d’un homme
soupçonné d’être membre d’une milice lors d’une opération des

forces de l’ordre, ont annoncé les autorités locales. Ces « brutales
» représailles ont éclaté après une opération de police qui, selon le
gouverneur de l’Etat Claudio Castro, a tué le neveu et le bras droit
d’un chef de milice locale, portant un « coup dur à l’une des plus
grandes milices de l’ouest » de Rio. Ce neveu, qui se fait appeler
« Faustao », était selon lui un « chef de guerre connu ».

BRÉSIL : 
Un train et 35 bus incendiés à Rio après
une opération policière contre une milice
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